
 

 

 
A C C U E I L  D U  P U B L I C  :  r u e  d u  f a u b o u r g  M o n t b e l ,  M e n d e  

 
S e r v i c e s  a d m i n i s t r a t i f s  :  d u  l u n d i  a u  j e u d i  d e  8 h 3 0  à  1 2 h 0 0  e t  d e  1 3 h 3 0  à  1 7 h 0 0  

l e  v e n d r e d i  d e  8 h 3 0  à  1 2 h 0 0  e t  d e  1 3 h 3 0  à  1 6 h 3 0  

� :  P r é f e c t u r e  d e  l a  L o z è r e  –  B P  1 3 0  –  4 8 0 0 5  M E N D E  C E D E X 
S i t e  i n t e r n e t  :  w w w . l o z e r e . g o u v . f r 

� :  0 4 - 6 6 - 4 9 - 6 0 - 0 0  –  T é l é c o p i e  :  0 4 - 6 6 - 4 9 - 1 7 - 2 3  
 

 

 

PREFET DE LA LOZERE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mois de SEPTEMBRE 2017 – partie 1 
(jusqu’au 15 septembre) 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

Publié le 18 septembre 2017 
 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

DES SERVICES DE L’ETAT EN LOZERE 



1 

SOMMAIRE 
 

RECUEIL du MOIS DE SEPTEMBRE – partie 1 
(jusqu’au 15) du 18 septembre 2017  

 
Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations  
 
ARRETE n° DDCSPP-SG-247-001 du 4 septembre 2017 portant modification de la composition de la 
commission de réforme pour les agents relevant de la fonction publique territoriale des collectivités 
affiliées obligatoires, volontaires ou qui en font la demande au centre de gestion 
 
ARRETE n° DDCSPP-SG-2017-247-002 du 4 septembre 2017 portant composition de la commission 
de réforme pour les agents de la fonction publique territoriale du Conseil Régional pour les agents de la 
Lozère 
 
ARRETE n° DDCSPP-SG-247-003 du 4 septembre 2017 portant modification de la composition de la 
commission de réforme pour les agents de la fonction publique territoriale du service départemental 
d’incendie et de secours de la Lozère 
 
Arrêté préfectoral n° DDCSPP-SPAE-2017-250-001 en date du 7 septembre 2017 attribuant une 
habilitation sanitaire à Madame GRAFF Océane 
 
Direction départementale des finances publiques  
 
Subdélégation de signature du 8 septembre 2017 du comptable, responsable du SIP-SIE de Florac. 
 
Direction départementale des territoires  
 
ARRETE PREFECTORAL n° DDT-BIEF-2017-248-0002 du 5 septembre 2017 portant prescriptions 
spécifiques à déclaration en application de l'article L.214-3 du code de l’environnement applicables à la 
reprise du franchissement du Rieufret sur le territoire de la commune de Luc 
 
ARRETE PREFECTORAL n° DDT-BIEF-2017-248-0003 en date du 5 septembre 2017 portant 
prescriptions spécifiques à déclaration en application de l'article L.214-3 du code de l’environnement 
applicables à la création d’un chenal de crue secondaire et la protection de la berge au droit de la 
station d’épuration sur le territoire de la commune du Collet-de-Dèze 
 
ARRETE n° DDT-SREC-2017-254-0001 du 11 septembre 2017 portant approbation du schéma 
directeur d’accessibilité – agenda d’accessibilité programmée (Sd’AP) du réseau de transport 
ferroviaire régional Occitanie 
 
ARRETE n° DDT-SREC-2017-254-0002 du 11 septembre 2017 portant approbation du schéma 
directeur d’accessibilité – agenda d’accessibilité programmée (Sd’AP) du réseau de transport régional 
Occitanie par autocars 
 
Récépissé de déclaration n° DDT-BIEF 2017-254-0003 du 11 septembre 2017 fixant les prescriptions 
générales applicables à l'épandage des boues issues de la station de traitement des eaux usées du 
Bleymard - commune de Mont Lozère et Goulet 
 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDT-BIEF-2017-255-0001 du 12 septembre 2017 imposant la 
surveillance de micropolluants dans les eaux rejetées au milieu naturel par la station d'épuration de 
l'agglomération d'assainissement de Marvejols et abrogeant l’arrêté préfectoral n° DDT-BIEF-2017-
201-0002 du 20 juillet 2017 
 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDT-BIEF-2017-255-0002 du 12 septembre 2017 imposant la 
surveillance de micropolluants dans les eaux rejetées au milieu naturel par la station d'épuration de 
l'agglomération d'assainissement de Langogne et abrogeant l’arrêté préfectoral n° DDT-BIEF-2017-
201-0003 du 21 juillet 2017 



2 

 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDT-BIEF-2017-255-0003 du 12 septembre 2017 imposant la 
surveillance de micropolluants dans les eaux rejetées au milieu naturel par la station d'épuration de 
l'agglomération d'assainissement de Mende et abrogeant l’arrêté préfectoral n° DDT-BIEF-2017-201-
0001 du 20 juillet 2017 
 
DECISION n° DDT-SAL-2017-256-0001 du 13 septembre 2017 portant nomination du délégué adjoint 
et de délégation de signature du délégué de l'Agence à l'un ou plusieurs de ses collaborateurs. 
 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDT-BIEF 2017-256-0002 en date du 13 septembre 2017 portant 
prescriptions spécifiques à déclaration en application de l'article L.214-3 du code de l’environnement 
applicables à la reprise d’un mur effondré en amont rive gauche du pont sur le Tarn sur le territoire de 
la commune de La Malène 
 
Arrêté préfectoral n° 2017-257-0001 du 14 septembre 2017 portant modification provisoire de l’article 7 
de l'arrêté préfectoral n° 2015071-0002 du 12 mars 2015 relatif à la prévention des incendies de forêts 
dans les communes du département de la Lozère et fixant les règles d'emploi du feu 
 
Arrêté préfectoral n° 2017-258-0001 du 15 septembre2017 autorisant M. Vincent GRAS à effectuer des 
tirs de défense avec une arme de catégorie D1 ou C en vue de la protection de son troupeau contre la 
prédation du loup (Canis lupus) 
 
Arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2017-258-0002 du 15 septembre 2017 autorisant la réalisation de tirs 
de défense renforcée en vue de la protection contre la prédation du loup(Canis lupus) du troupeau de 
M. Florent MAURIN, au nom du GAEC MAURIN 
 
Arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2017-258-0003 du 15 septembre 2017 autorisant la réalisation de tirs 
de défense renforcée en vue de la protection contre la prédation du loup(Canis lupus) du troupeau de 
M. Roland SOUCHON 
 
Préfecture  
 
ARRETE n° PREF-BCPEP2017237-0021 du 25 août 2017 déclarant cessible, en vue de 
l’expropriation, la parcelle nécessaire à la création du poste électrique de transformation en 225000 
volts / 63000 volts de « Montgros » sur le territoire de la commune de Saint-Bonnet Laval 
 
ARRÊTÉ n° PREF-BEPAR2017246-0006 du 6 septembre. 2017 portant modification de l’arrêté 
préfectoral n° 2008-203-008 du 21 juillet 2008 autorisant la mise en service d’une hélistation 
 
ARRÊTE n° PREF-BEPAR2017250-0007 du 7 septembre 2017 portant autorisation afin d’utiliser une 
embarcation à moteur thermique sur la retenue du barrage de Naussac, en dérogation à l’arrêté 
préfectoral n°2014241-0009 du 29 août 2014 réglementant l’exercice des activités touristiques et de 
loisirssur la retenue du barrage de Naussac et de ses abords - Société SDEM HYDRO (38) 
 
ARRÊTÉn° PREFBCPPAT-2017257-0004 du 14 septembre 2017 autorisant la SAS CMCA à se 
substituer à la Société Colas Rhône-Alpes Auvergne pour l’exploitation de la carrière à ciel ouvert de 
basalte sur le territoire de la commune de Peyre-en-Aubrac (ex Fau-de-Peyre), au lieu-dit « Les 
Chirouzes » 
 
ARRÊTÉn° PREF-BCPPAT2017257-0005 du 14 septembre 2017 autorisant la SAS CMCA à se 
substituer à la Société Colas Rhône-Alpes Auvergne pour l’exploitation de la carrière à ciel ouvert de 
calcaire sur le territoire de la commune d’Allenc, au lieu-dit « La Fajole » 
 
ARRÊTÉn° PREF-BCPPAT2017257-0006 du 14 septembre 2017 autorisant la SAS CMCA à se 
substituer à la Société Colas Rhône-Alpes Auvergne pour l’exploitation de la carrière à ciel ouvert de 
basalte  sur le territoire de la commune de LAVAL ATGER, aux lieus-dits «  Las Couostès », 
«Charmenut » « LaChaussade » 
 
ARRÊTÉ n° PREF-BRCL2017257-0013 du 14 septembre 2017 prononçant le transfert de biens 
immobiliers de la section de Fournels et du Hameau de Fournels à la commune de Fournels 



3 

Sous-préfecture  
 
Arrêté SOUS-PREF2017247-0001 du 4 septembre 2017 portant autorisation de la semaine du Vallon 
d’Ispagnac : Courses équestres autour des 160kms de Florac du 5 au 10 septembre 2017 à Ispagnac 
 
Arrêté n° SOUS-PREF2017247-0002 du 4 septembre 2017 portant renouvellement d’agrément de      
M. Jean-Marc DAUNIS en qualité de garde-chasse 
 
Arrêté n° SOUS-PREF2017247-0003 du 4 septembre 2017 portant renouvellement d’agrément de      
M. Jean-François HUGUET en qualité de garde-chasse 
 
Arrêté n° SOUS-PREF2017247-0004 du 4 septembre 2017 portant renouvellement d’agrément de      
M. Jean-Louis LEVET en qualité de garde-chasse 
 
Arrêté n° SOUS-PREF2017247-0005 du 4 septembre 2017 portant renouvellement d’agrément de     
M. André FAGES en qualité de garde-chasse 
 
Arrêté n° SOUS-PREF2017250-0001 du 7 septembre 2017 portant autorisation du trophée EnduroKid 
2017 à Chanac le 9 septembre 2017 
 
Arrêté n° SOUS-PREF2017250-0002 du 7 septembre 2017  portant autorisation d'une épreuve sportive 
automobile dénommée : « Course de côte régionale du Pompidou Corniche des Cévennes » les 9 et 
10 septembre 2017 
 
Arrêté n° SOUS-PREF2017250-0003 du 7 septembre 2017 portant autorisation d'une épreuve sportive 
: Courses pédestres « Trail Margeride» au Malzieu-Ville les 9 et 10 septembre 2017 
 
Arrêté n° SOUS-PREF2017250-0004 du 7 septembre 2017 portant autorisation d'une épreuve sportive 
dénommée : 12ème édition Cyclo-cross « Ville de Mende », 17 septembre 2017 
 
Arrêté N°SOUS-PREF  2017250-0005 du 7 septembre 2017 portant autorisation du « Raid canyon du 
Tarn  » à La Malène, le 17 septembre 2017 
 
Arrêté N° SOUS-PREF2017250-0006 du 7 septembre 2017 portant autorisation d'une épreuve sportive 
dénommée : "Triathlon Barraban" le 17 septembre 2017 
 
Arrêté n° SOUS-PREF2017256-0001 du 13 septembre 2017 portant renouvellement d’agrément de   
M. Jean HERMANTIER en qualité de garde-chasse 
 
Arrêté n° SOUS-PREF2017256-0002 du 13 septembre 2017 portant renouvellement d’agrément de   
M. Henri NURIT en qualité de garde-chasse 
 
Autres  : 
 
Centre Hospitalier de Mende  
 
Avis d’ouverture d’un concours externe sur titres de cadre de santé paramédical filière infirmière : date 
du concours : jeudi 16 novembre 2017 pour le recrutement de 3 cadres de santé paramédicaux à 
l’hôpital Lozère – site Vallée du Lot – avenue du 8 mai 1945 – Mende 
 
Préfecture de Loire-Atlantique  
 
Convention de délégation de gestion en matière d’échange de permis de conduire – préfecture Loire-
Atlantique / préfecture Lozère, en date du 13 septembre 2017 
 
Rectorat région académique Occitanie  
 
Arrêté du 15 septembre 2017 portant subdélégation de Madame le recteur de la région académique 
Occitanie, recteur de l'académie de Montpellier, chancelier des universités portant subdélégation de 
signature sur le BOP 724 à des fonctionnaires placés sous son autorité 



























 

 

 

 

 

 

Arrêté préfectoral n°DDCSPP-SPAE-2017-250-001 en date du 7 septembre 2017 

attribuant une habilitation sanitaire à Madame GRAFF Océane 

 

Le préfet de la Lozère, 
 

 

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, R. 203-3 à 

R. 203-7 ; 
 

VU le décret n°80-516 du 4 juillet 1980 et le décret 2003-768 du 1
er
 août 2003, relatif à 

l’exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies des animaux ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire 

sanitaire ; 
 

VU l’arrêté n° 2015111-0009 du 21 avril 2015 portant délégation de signature à M Denis 

MEFFRAY, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de 

la Lozère ; 
 

VU l’arrêté n° 2015257-0004 du 14 septembre 2015 de subdélégation de signature de M. Denis 

MEFFRAY, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de 

la Lozère, à certains agents de la DDCSPP 

 

VU la demande d’habilitation sanitaire présentée par Madame Océane GRAFF docteur 

vétérinaire, née le 12 novembre 1991. 
 

CONSIDERANT que Madame Océane GRAFF remplit les conditions permettant l’attribution 

de l’habilitation sanitaire ; 
 

SUR proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 

populations de la Lozère,  
 

ARRETE 

 

ARTICLE 1 : 
L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé 

est octroyée à compter du 01 juillet 2017 pour une durée de cinq ans dans le département de la 

Lozère, de l’Archèche et de la Haute-Loire au docteur vétérinaire Océane GRAFF. 

Cette habilitation concerne les espèces d’animaux suivantes :Animaux de compagnie, 

ruminants, équins, volailles et lagomorphes. 
 

L’intéressée exerce dans le ressort de la clientèle du groupe vétérinaire langonais situé à 

Langogne.(48300) et le cabinet vétérinaire situé à Grandrieu (48600) des docteurs Gallon et 

Tardieu  
 

ARTICLE 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, en particulier en matière de 

formation continue, l’habilitation sanitaire sera renouvelée ensuite tacitement par périodes de 

cinq années. 
 

ARTICLE 3 : 
Le titulaire de l’habilitation sanitaire, dénommé " vétérinaire sanitaire ", s’engage à respecter 

les prescriptions techniques relatives à l’exécution des opérations de prophylaxie collective des 

maladies des animaux dirigées par l’État et concourt, à la demande de l’autorité administrative, 

aux opérations de police sanitaire. 

Il informe sans délai l’autorité administrative (direction départementale de la cohésion sociale 

et de la protection des populations) des manquements à la réglementation relative à la santé 

publique vétérinaire qu’il constate dans les lieux au sein desquels il exerce sa mission si ces 

manquements sont susceptibles de présenter un danger grave pour les personnes ou les 

animaux. 



 

 

 

ARTICLE 4 :  
Madame Océane GRAFF pourra être appelée par le préfet de ses départements d’exercice pour 

la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des 

établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de 

concourir à ces opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et 

de la pêche maritime. 

 

ARTICLE 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 

entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du 

code rural et de la pêche maritime. 

 

ARTICLE 6 : 
Toute décision relative à ce dossier peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de 

la Lozère, d’un recours hiérarchique auprès du ministère en charge de l’agriculture, d’un 

recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à 

compter de la parution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 7 :  
Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère et le directeur départemental de la cohésion 

sociale et de la protection des populations de la Lozère, sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié intégralement au recueil des actes 

administratifs de l’Etat en Lozère. 

 

 

 

Pour le préfet et par délégation, 

le chef du service santé et protection animales, 

environnement 

 

SIGNÉ 

 

Laurence DENIS 

 

 

 



Le comptable, responsable du SIP-SIE de FLORAC

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des finances
publiques ; 

Vu le  décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  au x services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment
son article 16 ;

Arrête :

Article 1 er

Délégation de signature est donnée à  ALLARD Sylvie ,  contrôleuse principale des finances publiques, adjointe au
responsable du SIP-SIE de FLORAC,

Délégation  de  signature  est  donnée  à  RAVOUX  Fabienne ,  contrôleuse  des  finances  publiques,  adjointe  au
responsable du SIP-SIE de FLORAC,

 à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de
dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 15 000€ ; 

2°) en matière de gracieux fiscal,  les décisions po rtant remise, modération,  transaction ou rejet,  dans la limite de
5 000€ ;

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de
montant ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ;

7°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois  et porter
sur une somme supérieure à 10 000€ ;

8°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les  déclarations  de
créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du se rvice.

Article 2

Délégation de signature est donnée à MEN Stéphanie , contrôleuse des finances publiques,

à l’effet de signer :



1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de
dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 10 000€ ; 

2°) en matière de gracieux fiscal,  les décisions po rtant remise, modération,  transaction ou rejet,  dans la limite de
2 000€ ;

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique
territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du
service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement  de crédit de TVA, dans la limite de 15 000€ par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de
montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ;

7° les décisions relatives aux demandes de délai de  paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 4 mois  et porter
sur une somme supérieure à 2 000€ ;

8°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les  déclarations  de
créances ainsi que pour ester en justice ;

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de
dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement,  les décisions portant remise, modération ou rejet,
dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées
dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ;

5°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les  déclarations  de
créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom  et  prénom  des
agents

Grade Limite des
décisions 

contentieuses

Limite des
décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour  laquelle  un
délai de paiement
peut être accordé

BELOT Adèle Agent 2 000€ 2 000€ 4 mois 1 000€

LEGROS Aurore Agent 2 000€ 2 000€ 4 mois 1 000€

MEN Sébastien Agent 2 000€ 2 000€ 4 mois 1 000€

 Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de Lozère

A Florac, le 08/09/2017

Le comptable, responsable du SIP-SIE de FLORAC ,

 SIGNE

Claudine LACREU



PREFET DE LA LOZERE

Direction départementale des territoires
Service biodiversité eau forêt
Unité eau

ARRETE PREFECTORAL n° DDT-BIEF-2017-248-0002 du 5 septembre 2017
portant prescriptions spécifiques à déclaration

 en application de l'article L.214-3 du code de l’environnement
applicables à la reprise du franchissement du Rieufret 

sur le territoire de la commune de Luc

Le préfet de la Lozère,
Chevalier de la légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment les articles L.214-3, R.214-1 et R.214-6 à R.214-56 ;

VU l’arrêté ministériel du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux 
installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des  
articles L.  214-1 à L.  214-3 du code de l'environnement  et  relevant  de la  rubrique 3.1.5.0 de la  
nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement ;

VU le schéma directeur  d’aménagement et  de gestion des eaux Loire-Bretagne approuvé par le préfet  
coordonnateur de bassin le 18 novembre 2015 et publié au journal officiel du 20 décembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin versant du Haut-Allier approuvé par l'arrêté 
inter-préfectoral n°DIPPAL-B3-2016-260 du 27 décembre 2016 ;

VU la déclaration déposée au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement reçue le 19 juillet 2017, 
présentée par la commune de Luc et relative à la reprise du franchissement sur le Rieufret sur le  
territoire de la commune de Luc ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2017-237-0003 du 28 août 2017 portant délégation de signature à M. 
Xavier GANDON directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n° DDT-DIR-2017-247-0001  du  04 septembre  2017  de  M.  Xavier  GANDON,  
directeur départemental des Territoires de la Lozère, portant subdélégation de signature aux agents de la 
direction départementale des territoires de la Lozère ;

VU le projet d'arrêté préfectoral adressé au maire de la commune de Luc en date du 22 août 2017 ;

VU la réponse du maire de la commune de Luc reçue par courriel en date du 04 septembre 2017 précisant
l’absence d’observations sur le projet d’arrêté préfectoral ;

CONSIDÉRANT  que les travaux envisagés dans le lit mineur d'un cours d'eau sont de nature à détruire les
zones de frayères, de croissance ou d’alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens ;

CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  fixer  des  prescriptions  spécifiques à  ces  travaux  en  vue  d'assurer  la
préservation de la qualité des eaux et du milieu aquatique ;

CONSIDÉRANT  que  les  travaux  projetés  concernent  la  réhabilitation  d’un  ouvrage  existant  sans
modification de la section d’écoulement ;

CONSIDÉRANT que ces travaux ne prévoient pas de modification du lit du cours d’eau et sont conformes à
la règle n°1 du règlement du SAGE Haut Allier concernant les ouvrages de franchissement ;

CONSIDÉRANT  la compatibilité du projet avec le règlement du Plan de Prévention des Risques Inondation
de la commune de Luc ;

CONSIDÉRANT  que les travaux sont prévus sur une durée de 3 semaines en période d’étiage estival ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;



A R R E T E

Titre I : objet de la déclaration

article 1 - objet de la déclaration

Il est donné acte à la commune de Luc, désigné ci-après « le déclarant », de sa déclaration au titre de l’article
L.214-3 du code de l’environnement, pour  la reprise du franchissement du Rieufret sur le territoire de la
commune de Luc, sous réserve de respecter les prescriptions énoncées aux articles suivants.

La  rubrique  concernée  de  la  nomenclature  figurant  au  tableau  annexé  à  l’article  R.214-1  du  code de
l’environnement est la suivante :

rubrique intitulé régime arrêté prescriptions générales

3.1.5.0.

installations, ouvrages, travaux ou activités dans
le lit mineur d'un cours d'eau, étant de nature à
détruire les frayères, les zones de croissance ou
les zones d'alimentation de la faune piscicole,
des crustacés et des batraciens :

1. destruction de plus de 200 m² de frayères
(autorisation) ;

2. dans les autres cas (déclaration).

déclaration

arrêté du 30 septembre 2014 fixant
les  prescriptions  techniques
générales  applicables  aux
installations,  ouvrages,  travaux  et
activités soumis à autorisation ou à
déclaration  en  application  des
articles  L.  214-1  à  L.  214-3  du
code  de  l'environnement  et
relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la
nomenclature  annexée  à  l'article
R. 214-1  du  code  de
l'environnement 

article 2 -  caractéristiques et emplacement des ouvrages 

Les travaux consistent à : 

– réalisation de deux dalles de répartitions en béton posées sur les piles existantes
– réalisation d’un tablier en dalle béton
– réfection des piles maçonnées

Les coordonnées du projet, exprimées dans le système de projection Lambert 93, sont : X = 769 284 m et
Y = 6 392 905 m.

Titre II  : prescriptions

article 3 - prescriptions générales

Les prescriptions générales applicables aux travaux sont celles fixées par l’arrêté ministériel du 30 septembre
2014 dont une copie est jointe en annexe au présent arrêté, et notamment :

Dans l’hypothèse où les installations de chantier  s’avéreraient  nécessaires en zone exposée aux risques
d’inondation,  le  déclarant  doit  garantir  une  capacité  d’intervention  rapide  de  jour  comme de nuit  afin
d’assurer le repliement des installations du chantier en cas de crue rapide.

Dans le cas de travaux dans le lit mineur du cours d'eau, le bénéficiaire de l'autorisation ou le déclarant
communique au service instructeur et aux maires des communes concernées, au moins quinze jours ouvrés
avant la date prévisionnelle de début des travaux, les dates prévisionnelles de début et fin du chantier, le nom
de la ou des personnes morales ou physiques retenues pour l'exécution des travaux.



article 4 - prescriptions spécifiques

4.1. période de réalisation

Les travaux peuvent être réalisés à compter de la date de notification du présent arrêté, sous réserve du
respect  des dispositions prévues aux articles  suivants  du présent  arrêté,  et  doivent  être  impérativement
réalisés entre le 15 avril et le 15 octobre.

4.2. mode opératoire

Les travaux de reprise du franchissement du Rieufret doivent se faire selon le phasage suivant : 

- dérivation du cours d’eau sous l’ouvrage par batardeau dans une buse PEHD annelée ;
- mise en place d’un filtre géotextile en aval de la zone des travaux ;
-  mise en place d’une bâche de  protection  dans le lit  du cours d’eau afin  de le protéger  des  
projections ;
-  mise en œuvre si nécessaire d’une pompe d’épuisement pour parfaire l’assèchement. Les eaux  
souillées sont dirigées vers un dispositif de décantation avant rejet au milieu naturel ;
- reprise des piles par maçonnerie et rejointoiement ;
-  réalisation des dalles de répartition de 4m par 2,50m sur 0,2 m d’épaisseur posées sur les piles  
existantes ;
- réalisation du tablier béton de 4m par 4m sur 0,25m d’épaisseur ;
- suppression de la dérivation du cours d’eau et des batardeaux amont et aval mis en place ;

4.3. préservation de la qualité des eaux

Durant toute la période des travaux, le déclarant est tenu de veiller à la préservation de la qualité des eaux
des cours d'eau et des milieux aquatiques.

Les travaux sont réalisés en condition d’assec de la zone de travaux.

Au besoin, en renforcement des dispositions décrites ci-dessus, le déclarant doit  mettre en œuvre un ou
plusieurs dispositifs garantissant que le milieu ne souffre d'aucune pollution.

Aucun nettoyage de matériel  n'est  effectué dans les cours d’eau et les milieux aquatiques. La bâche de
protection du lit est régulièrement nettoyée. En dehors des périodes d’activité du chantier, les engins sont
stationnés hors zones inondables du cours d’eau. Il en est de même pour les matériaux utiles au chantier.

4.4. espèces invasives

Lors de la réalisation des travaux de  reprise du franchissement du Rieufret, l’entreprise prend toutes les
dispositions pour que les espèces invasives ne soient pas disséminées.

4.5. zone inondable

Le déclarant doit assurer, durant toute la période où les batardeaux sont en place, une vigilance particulière
vis à vis des événements météorologiques.

4.6. remise en état

Le déclarant doit réaliser la remise en état du site, portant sur le nettoyage du chantier afin que les abords, les
berges et le lit du cours d’eau retrouvent leur aspect naturel.

article 5 - information des entreprises

Le déclarant est tenu de transmettre une copie du présent arrêté aux entreprises réalisant les travaux en vu du
porter à connaissance des prescriptions édictées par le présent arrêté, préalablement au commencement des
travaux.



Titre III – dispositions générales

article 6 - conformité au dossier et modifications

Les installations, ouvrages, travaux ou activités doivent être implantés, réalisés et exploités conformément au
dossier de déclaration et, le cas échéant, aux prescriptions particulières mentionnées aux articles R. 214-35 et
R. 214-39 du code de l’environnement.

La  modification  des  prescriptions  applicables  à  l'installation  peut  être  demandée  par  le  déclarant
postérieurement au dépôt de sa déclaration au préfet qui statue par arrêté. Elle peut également être imposée
par le préfet sur le fondement du troisième alinéa du II de l'article L. 214-3 du code de l’environnement.

Le projet d'arrêté est porté à la connaissance du déclarant, qui dispose de quinze jours pour présenter ses
observations.  L'arrêté  fait  l'objet  des  mesures  de  publicité  prévues  à  l'article  R.  214-37  du  code  de
l’environnement. Le silence gardé pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut décision de
rejet.

Toute modification apportée par  le déclarant  à l'ouvrage ou l'installation, à son mode d'utilisation,  à la
réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l'exercice de l'activité ou à leur voisinage et de
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être portée
avant sa réalisation à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration.

La déclaration prévue à l'alinéa précédent est soumise aux mêmes formalités que la déclaration initiale.

article 7 - cessation d'exploitation

La cessation définitive,  ou pour une période supérieure à deux ans, de l'exploitation ou de l'affectation
indiquée dans la déclaration d'un ouvrage ou d'une installation fait l'objet d'une déclaration par l'exploitant,
ou,  à  défaut,  par  le  propriétaire,  auprès  du  préfet dans  le  mois  qui  suit  la  cessation  définitive  ou  le
changement d'affectation et au plus tard un mois avant que l'arrêt de plus de deux ans ne soit effectif. En cas
de cessation définitive ou d'arrêt de plus de deux ans, il  est fait  application des dispositions de l'article
R. 214-48 du code de l’environnement.

En cas de cessation définitive, il est fait application des dispositions prévues à l'article L. 214-3-1 du code de
l’environnement.  La déclaration d'arrêt  d'exploitation de plus  de deux  ans est  accompagnée d'une note
expliquant les raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le préfet peut
émettre toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts énoncés à l'article L. 211-1 du code
de l’environnement pendant cette période d'arrêt. Si l'exploitation n'est pas reprise à la date prévisionnelle
déclarée,  le  préfet  peut,  l'exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer  l'exploitation  comme
définitivement arrêtée et fixer les prescriptions relatives à l'arrêt définitif de cette exploitation et à la remise
en état du site.

article 8 - caducité

Sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, la déclaration cesse de
produire effet lorsque l'installation n'a pas été mise en service, l'ouvrage n'a pas été construit ou le travail n'a
pas été exécuté ou bien l'activité n'a pas été exercée, dans le délai fixé par l'arrêté d'autorisation, ou, à défaut,
dans un délai de trois ans à compter du jour de la notification de l'autorisation ou de la date de déclaration.

article 9 - droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

article 10 - autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations
requises par d’autres réglementations.



article 11 - incident et accident

Tout incident ou accident intéressant les ouvrages entrant dans le champ d’application de l’article R.214-1 du
code de l’environnement et de nature à porter atteinte à l’un des éléments énumérés à l’article L.211-1 du
code de l’environnement doit être déclaré, dans les conditions fixées à l’article L.211-5 du même code.

article 12 - changement de bénéficiaire

Lorsque le bénéfice de cette déclaration est transmis à une autre personne que le déclarant, le nouveau
bénéficiaire doit  en faire la déclaration au préfet dans les trois mois qui  suivent  la prise en charge des
ouvrages.

article 13 - publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère.

Une copie de cet arrêté est transmise à la mairie de la commune de Luc pour affichage pendant une durée
minimale d’un mois.  Un exemplaire  du dossier  de  déclaration est  mis  à la  disposition du public  pour
consultation pendant une durée minimum d'un mois en mairie de Luc.

Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet des services de l'Etat pendant au
moins 6 mois (www.lozere.gouv.fr).

article 14 - voies et délais de recours

Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative :

– par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les
intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du code de l'environnement dans un délai d'un
an  à  compter  de  sa  publication  ou  de  son  affichage. Toutefois,  si  la  mise  en  service  de
l'installation n'est  pas intervenue six mois  après sa publication ou son affichage,  le délai  de
recours  continue  à  courir  jusqu'à  l'expiration d'une  période  de  six  mois  après  cette  mise  en
service,

– par  les  demandeurs  ou  exploitants,  dans  un  délai  de deux  mois  à  compter  de  sa  date  de
notification.

article 15 - exécution

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le maire de la commune de
Luc, le chef du service départemental de l’agence française pour la biodiversité, le colonel commandant le
groupement de la gendarmerie de Lozère, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui est notifié au déclarant.

Pour le préfet et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt

Signé

Xavier CANELLAS



Annexe à l’arrêté préfectoral n° DDT-BIEF-2017-248-0002 du 5 septembre 2017











PREFET DE LA LOZERE

Direction départementale des territoires
Service biodiversité eau forêt
Unité eau

ARRETE PREFECTORAL n° DDT-BIEF-2017-248-0003 en date du 5 septembre 2017
portant prescriptions spécifiques à déclaration

 en application de l'article L.214-3 du code de l’environnement
applicables à la création d’un chenal de crue secondaire et la protection de la berge

au droit de la station d’épuration 
sur le territoire de la commune du Collet-de-Dèze

Le préfet de la Lozère,
Chevalier de la légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment les articles L.214-3, R.214-1 et R.214-6 à R.214-56 ;

VU l’arrêté ministériel du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux 
installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des  
articles L.  214-1 à L.  214-3 du code de l'environnement et  relevant  de la rubrique 3.1.5.0  de la  
nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2017-237-0003 du 28 août 2017 portant délégation de signature à M. 
Xavier GANDON directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU  l’arrêté préfectoral  n° DDT-DIR-2017-247-0001 du  04 septembre  2017 de  M.  Xavier  GANDON,  
directeur départemental des Territoires de la Lozère, portant subdélégation de signature aux agents de la 
direction départementale des territoires de la Lozère ;

VU la déclaration déposée au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement reçue le 10 juillet 2017, 
présentée par le Syndicat Mixte pour l’Aménagement et la Gestion Equilibrée des Gardons relative à la 
création d’un chenal de crue secondaire et au déplacement des alluvions contre la berge de la station 
d’épuration sur le territoire de la commune du Collet-de-Dèze ;

VU le projet d'arrêté préfectoral adressé au président du Syndicat Mixte pour l’Aménagement et la Gestion
Equilibrée des Gardons en date du 10 août 2017 ;

VU l’absence de réponse du Syndicat Mixte pour l’Aménagement et la Gestion Equilibrée des Gardons sur le
projet d’arrêté préfectoral ;

Considérant que les travaux envisagés dans le lit mineur d'un cours d'eau sont de nature à détruire les zones 
de croissance ou d’alimentation de la faune piscicole ou des crustacés ;

Considérant la nécessité de fixer des prescriptions spécifiques à ces travaux en vue d'assurer la préservation 
de la qualité des eaux et du milieu aquatique ;

Considérant la nécessité de réduire les contraintes hydrauliques et de protéger la berge érodée au droit de la
station d’épuration ;

Considérant que la durée des travaux prévue est de deux semaines et que la période d’intervention est calée
en condition d’étiage en septembre-octobre ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;



A R R E T E

Titre I : objet de la déclaration

article 1 - objet de la déclaration

Il est donné acte au Syndicat Mixte pour l’Aménagement et la Gestion Equilibrée des Gardons, désigné ci-
après « le déclarant », de sa déclaration au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement, pour la
création  d’un  chenal  de  crue  secondaire  et  le  déplacement  des  alluvions  contre  la  berge  de  la  station
d’épuration sur le territoire de la commune du Collet-de-Dèze, sous réserve de respecter les prescriptions
énoncées aux articles suivants.

La  rubrique  concernée  de  la  nomenclature  figurant  au  tableau  annexé  à  l’article  R.214-1  du  code  de
l’environnement est la suivante :

rubrique intitulé régime arrêté prescriptions générales

3.1.5.0.

installations, ouvrages, travaux ou activités dans
le lit mineur d'un cours d'eau, étant de nature à
détruire les frayères, les zones de croissance ou
les zones d'alimentation de la faune piscicole,
des crustacés et des batraciens :

1. destruction de plus de 200 m² de frayères
(autorisation) ;

2. dans les autres cas (déclaration).

déclaration

arrêté du 30 septembre 2014 fixant
les  prescriptions  techniques
générales  applicables  aux
installations,  ouvrages,  travaux  et
activités soumis à autorisation ou à
déclaration  en  application  des
articles  L.  214-1  à  L.  214-3  du
code  de  l'environnement  et
relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la
nomenclature  annexée  à  l'article
R. 214-1  du  code  de
l'environnement 

article 2 -  caractéristiques et emplacement des ouvrages 

Les travaux consistent à : 

– la création d’un chenal de crue secondaire dans le banc alluvial rive droite
– le déplacement de 1900 m³ d’alluvions contre la berge érodée de la station d’épuration rive

gauche

Les coordonnées du projet, exprimées dans le système de projection Lambert 93, sont : X = 775 398 m et
Y = 6 349 404 m.

Titre II  : prescriptions

article 3 - prescriptions générales

Les prescriptions générales applicables aux travaux sont celles fixées par l’arrêté ministériel du 30 septembre
2014 dont une copie est jointe en annexe au présent arrêté, et notamment :

Dans l’hypothèse où les installations de chantier  s’avéreraient  nécessaires en zone exposée aux risques
d’inondation,  le  déclarant  doit  garantir  une  capacité  d’intervention  rapide  de  jour  comme de nuit  afin
d’assurer le repliement des installations du chantier en cas de crue rapide.

Dans le cas de travaux dans le lit mineur du cours d'eau, le bénéficiaire de l'autorisation ou le déclarant
communique au service instructeur et aux maires des communes concernées, au moins quinze jours ouvrés
avant la date prévisionnelle de début des travaux, les dates prévisionnelles de début et fin du chantier, le nom
de la ou des personnes morales ou physiques retenues pour l'exécution des travaux.



article 4 - prescriptions spécifiques

4.1. période de réalisation

Les travaux peuvent être réalisés à compter de la date de notification du présent arrêté, sous réserve du
respect  des dispositions  prévues  aux  articles suivants  du  présent  arrêté,  et  doivent  être  impérativement
réalisés entre le 15 avril et le 15 octobre.

4.2. mode opératoire

Les travaux de création du chenal de crue secondaire rive droite et le déplacement des alluvions contre la
berge rive gauche doivent se faire selon le phasage suivant : 

- pose de 4 buses de diamètre 600 mm sur le fond du lit sans creusement et couverture avec les
matériaux du site afin de constituer un franchissement temporaire ;
- constitution du chenal de crue secondaire par pelle mécanique en respectant la pente naturelle du
lit sur une longueur de 150 m, une largeur de 10 m et une profondeur d’1,2 m. Le point bas du
chenal de crue secondaire creusé reste au-dessus du niveau du lit mouillé du gardon ;
- transfert de 1900 m³ d’alluvions en rive droite par camion via le passage busé temporaire ;
- dépôt des matériaux dans l’érosion en rive gauche sans dépassement de la hauteur de la berge
actuelle via une plateforme de circulation réalisée à mi pente. Les camions déposent les alluvions à
l’avancement, comblant la piste au fur et à mesure ;
- suppression des matériaux et des buses du franchissement temporaire.

4.3. préservation de la qualité des eaux

Durant toute la période des travaux, le déclarant est tenu de veiller à la préservation de la qualité des eaux
des cours d'eau et des milieux aquatiques.

Les travaux sont réalisés en condition d’assec de la zone de travaux.

Lors de la réalisation du franchissement temporaire, les interventions et les circulations nécessaires à la mise
en place sont réduites au strict minimum.

Au besoin, en renforcement des dispositions décrites ci-dessus, le déclarant doit  mettre en œuvre un ou
plusieurs dispositifs garantissant que le milieu ne souffre d'aucune pollution.

Aucun nettoyage de matériel n'est effectué dans les cours d’eau et les milieux aquatiques. 

4.4. espèces invasives

Lors de la réalisation des travaux de création du chenal de crue secondaire rive droite et le déplacement des
alluvions contre  la  berge  rive  gauche,  l’entreprise prendra toutes les dispositions  pour  que les  espèces
invasives ne soient pas disséminées.

4.5. zone inondable

Le déclarant doit assurer, durant toute la période où  le franchissement temporaire est mis en place, une
vigilance particulière vis à vis des événements météorologiques. 
En dehors des périodes d’activité du chantier, les engins sont stationnés hors zones inondables du cours
d’eau. Il en est de même pour les matériaux utiles au chantier.

4.6. remise en état

Le déclarant doit réaliser la remise en état du site, portant sur le nettoyage du chantier afin que les abords et
le lit du cours d’eau retrouvent leur aspect naturel.



article 5 - information des entreprises

Le déclarant est tenu de transmettre une copie du présent arrêté aux entreprises réalisant les travaux en vu du
porter à connaissance des prescriptions du présent arrêté, préalablement au démarrage des travaux.

Titre III – dispositions générales

article 6 - conformité au dossier et modifications

Les installations, ouvrages, travaux ou activités doivent être implantés, réalisés et exploités conformément au
dossier de déclaration et, le cas échéant, aux prescriptions particulières mentionnées aux articles R. 214-35 et
R. 214-39 du code de l’environnement.

La  modification  des  prescriptions  applicables  à  l'installation  peut  être  demandée  par  le  déclarant
postérieurement au dépôt de sa déclaration au préfet qui statue par arrêté. Elle peut également être imposée
par le préfet sur le fondement du troisième alinéa du II de l'article L. 214-3 du code de l’environnement.

Le projet d'arrêté est porté à la connaissance du déclarant, qui dispose de quinze jours pour présenter ses
observations.  L'arrêté  fait  l'objet  des  mesures  de  publicité  prévues  à  l'article  R.  214-37  du  code  de
l’environnement. Le silence gardé pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut décision de
rejet.

Toute modification apportée par le  déclarant  à l'ouvrage ou l'installation,  à  son mode d'utilisation,  à  la
réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l'exercice de l'activité ou à leur voisinage et de
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être portée
avant sa réalisation à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration.

La déclaration prévue à l'alinéa précédent est soumise aux mêmes formalités que la déclaration initiale.

article 7 - cessation d'exploitation

La cessation définitive,  ou pour une période supérieure à deux ans, de l'exploitation ou de l'affectation
indiquée dans la déclaration d'un ouvrage ou d'une installation fait l'objet d'une déclaration par l'exploitant,
ou,  à  défaut,  par  le  propriétaire,  auprès  du  préfet dans  le  mois  qui  suit  la  cessation  définitive  ou  le
changement d'affectation et au plus tard un mois avant que l'arrêt de plus de deux ans ne soit effectif. En cas
de cessation définitive ou d'arrêt de plus de deux ans, il  est fait application des dispositions de l'article
R. 214-48 du code de l’environnement.

En cas de cessation définitive, il est fait application des dispositions prévues à l'article L. 214-3-1 du code de
l’environnement.  La déclaration d'arrêt  d'exploitation de plus de  deux  ans est  accompagnée d'une note
expliquant les raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le préfet peut
émettre toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts énoncés à l'article L. 211-1 du code
de l’environnement pendant cette période d'arrêt. Si l'exploitation n'est pas reprise à la date prévisionnelle
déclarée,  le  préfet  peut,  l'exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer  l'exploitation  comme
définitivement arrêtée et fixer les prescriptions relatives à l'arrêt définitif de cette exploitation et à la remise
en état du site.

article 8 - caducité

Sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, la déclaration cesse de
produire effet lorsque l'installation n'a pas été mise en service, l'ouvrage n'a pas été construit ou le travail n'a
pas été exécuté ou bien l'activité n'a pas été exercée, dans le délai fixé par l'arrêté d'autorisation, ou, à défaut,
dans un délai de trois ans à compter du jour de la notification de l'autorisation ou de la date de déclaration.

article 9 - droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.



article 10 - autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations
requises par d’autres réglementations.

article 11 - incident et accident

Tout incident ou accident intéressant les ouvrages entrant dans le champ d’application de l’article R.214-1 du
code de l’environnement et de nature à porter atteinte à l’un des éléments énumérés à l’article L.211-1 du
code de l’environnement doit être déclaré, dans les conditions fixées à l’article L.211-5 du même code.

article 12 - changement de bénéficiaire

Lorsque le bénéfice de cette déclaration est transmis à une autre personne que le déclarant, le nouveau
bénéficiaire doit  en faire la déclaration au préfet dans les trois mois qui suivent  la prise en charge des
ouvrages.

article 13 - publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère.

Une copie de cet arrêté est transmise à la mairie de la commune du Collet-de-Dèze pour affichage pendant
une durée minimale d’un mois. Un exemplaire du dossier de déclaration est mis à la disposition du public
pour consultation pendant une durée minimum d'un mois en mairie du Collet-de-Dèze.

Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet des services de l'Etat pendant au
moins 6 mois (www.lozere.gouv.fr).

article 14 - voies et délais de recours

Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative :

– par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les
intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du code de l'environnement dans un délai d'un
an  à  compter  de  sa  publication  ou  de  son  affichage. Toutefois,  si  la  mise  en  service  de
l'installation n'est  pas intervenue six  mois  après sa publication ou son affichage,  le délai  de
recours  continue à courir  jusqu'à  l'expiration d'une  période de  six  mois  après cette  mise  en
service,

– par  les  demandeurs  ou  exploitants,  dans  un  délai  de deux  mois  à  compter  de  sa  date  de
notification.

article 15 - exécution

Le secrétaire général de la préfecture, le sous préfet de Florac, le directeur départemental des territoires, le
maire de la commune du collet-de-Dèze, le chef du service départemental de l’agence française pour la
biodiversité, le colonel commandant le groupement de la gendarmerie de Lozère, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est notifié au déclarant.

Pour le préfet et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt

signé

Xavier CANELLAS



Annexe à l’arrêté préfectoral n° DDT-BIEF-2017-248-0003 du 5 septembre 2017











PREFET DE LA LOZERE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2017-254-0001 du 11 septembre 2017

portant approbation du schéma directeur d’accessibilité – agenda d’accessibilité programmée
(Sd’AP) du réseau de transport ferroviaire régional Occitanie

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Autorité organisatrice de transport (AOT) : Conseil Régional Occitanie représenté par Madame 
Carole Delga – Hôtel de Région – 22, boulevard du Maréchal Juin – 31406 Toulouse Cedex 9 

VU la  loi  n°  2005-102 du  11  février  2005 pour  l’égalité  des  droits  et  des  chances,  la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées.

VU l’ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014, relative à la mise en accessibilité des
établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la
voirie pour les personnes handicapées, ratifiée par la loi n° 2015-988 du 5 août 2015.

VU le décret n° 2014-1321 du 4 novembre 2014 relatif au schéma directeur d’accessibilité –
agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité des services de transport
public  de  voyageurs  précisant  les  modalités  de  prorogation  des  délais  de  dépôt  ou
d’exécution du schéma directeur d’accessibilité.

VU le décret n° 2014-1323 du 4 novembre 2014 définissant les conditions de détermination
des  points  d’arrêt  des  services  de  transport  public à  rendre  accessible  aux  personnes
handicapées ou personnes à mobilité réduite et précisant la notion d’impossibilité technique
avérée.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la
sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU la  demande,  formulée  par  le  Conseil  Régional  Occitanie,  d’approbation  du  schéma
directeur d’accessibilité – agenda d’accessibilité programmée relatif au réseau de transport
ferroviaire régional en date du 6 mars 2017.

VU la consultation de la sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes
handicapées.
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Considérant que le schéma présenté porte sur la mise en accessibilité du réseau de transport
ferroviaire régional Occitanie sur plusieurs départements.

Considérant que  seule  la  Préfecture  de  Haute-Garonne,  siège  de l’AOT,  a  en  charge
l’instruction de la globalité du dossier, à l’exception des points d’arrêt qui ne sont pas sur le
territoire de son département.

Considérant que les autres préfectures instruisent seulement le volet relatif à leur département
qui comprend la liste des points d’arrêt prioritaires et les impossibilités techniques avérées (ITA).

Considérant qu’en application de l’article L 1112-2-1 du code des transports, trois gares et
points d’arrêt sont identifiés comme prioritaires dans le département de la Lozère et se situent
sur  les  communes  de  Chirac  (critère  ERP),  Langogne  (critère  maillage),  et  Mende
(critère maillage).

Considérant que la halte de Chirac fait l’objet d’une impossibilité technique avérée justifiée
par : 
- la problématique de rehaussement d’un quai en courbe,
- la faible fréquentation de cette halte par les voyageurs, en moyenne 0,61 personne par jour,
- l’absence de personnel en gare,
- le coût disproportionné des travaux à réaliser estimé à 510 000 euros.

Considérant l’option de substitution proposée de rabattement  sur  la  gare  de Marvejols  qui
confère à celle-ci le caractère de point d’arrêt prioritaire.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article 1 – Le schéma directeur d’accessibilité – agenda d’accessibilité programmée susvisé est
approuvé,  pour  ce  qui  concerne  le  territoire  du  département  de  la  Lozère,  et  plus
particulièrement :
- la liste des quatre points d’arrêt prioritaires : Chirac (critère ERP), Langogne (critère maillage),

Mende (critère maillage) et Marvejols (critère maillage par substitution),
- l’impossibilité technique avérée de la halte de Chirac.

Article 2 – En application de l’article L 1112-4 du code des transports, l’autorité organisatrice de
transport dispose d’un délai de dix-huit mois à compter de la présente validation de l’ITA de
Chirac pour organiser et financer des moyens de transport adaptés aux besoins des personnes
handicapées ou dont la mobilité est réduite. Le coût de ces transports de substitution pour les
usagers handicapés ne doit pas être supérieur au coût du transport public existant.
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Article 3 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 4 – Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Article 5 :  Le présent arrêté est notifié au demandeur et transmis pour prise en compte à la
Préfecture de Haute-Garonne en charge de l’instruction de la globalité du dossier.

Le préfet

Hervé MALHERBE



PREFET DE LA LOZERE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n°  DDT-SREC-2017-254-0002 du 11 septembre 2017

portant approbation du schéma directeur d’accessibilité – agenda d’accessibilité programmée
(Sd’AP) du réseau de transport régional Occitanie par autocars 

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Autorité organisatrice de transport (AOT) : Conseil Régional Occitanie représenté par Madame 
Carole Delga – Hôtel de Région – 22, boulevard du Maréchal Juin – 31406 Toulouse Cedex 9 

VU la  loi  n°  2005-102 du  11  février  2005 pour  l’égalité  des  droits  et  des  chances,  la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées.

VU l’ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014, relative à la mise en accessibilité des
établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la
voirie pour les personnes handicapées, ratifiée par la loi n° 2015-988 du 5 août 2015.

VU le décret n° 2014-1321 du 4 novembre 2014 relatif au schéma directeur d’accessibilité –
agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité des services de transport
public  de  voyageurs  précisant  les  modalités  de  prorogation  des  délais  de  dépôt  ou
d’exécution du schéma directeur d’accessibilité.

VU le décret n° 2014-1323 du 4 novembre 2014 définissant les conditions de détermination
des  points  d’arrêt  des  services  de  transport  public à  rendre  accessible  aux  personnes
handicapées ou personnes à mobilité réduite et précisant la notion d’impossibilité technique
avérée.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la
sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU la  demande,  formulée  par  le  Conseil  Régional  Occitanie,  d’approbation  du  schéma
directeur d’accessibilité – agenda d’accessibilité programmée relatif au réseau de transport
régional par autocars en date du 10 janvier 2017.

VU la consultation de la sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes
handicapées.
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Considérant que le schéma présenté porte sur la mise en accessibilité du réseau de transport
régional par autocars sur plusieurs départements.

Considérant que  seule  la  Préfecture  de  Haute-Garonne,  siège  de l’AOT,  a  en  charge
l’instruction de la globalité du dossier, à l’exception des points d’arrêt qui ne sont pas sur le
territoire de son département.

Considérant que les autres préfectures instruisent seulement le volet relatif à leur département
qui comprend la liste des points d’arrêt prioritaires et les impossibilités techniques avérées (ITA).

Considérant qu’en application de l’article L 1112-2-1 du code des transports, quatorze gares et
points d’arrêt sont identifiés comme prioritaires dans le département de la Lozère.

Considérant que la halte de Allenc gare SNCF fait l’objet d’une impossibilité technique avérée
justifiée par :
- la faible fréquentation de cette halte par les voyageurs (en moyenne 1,25 personnes par jour),
- la présence d’un dénivelé au droit de la chaussée et d’une courbe,
- le coût disproportionné des travaux à réaliser (estimé à 95 537 euros).

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article 1 – Le schéma directeur d’accessibilité – agenda d’accessibilité programmée susvisé est
approuvé,  pour  ce  qui  concerne  le  territoire  du  département  de  la  Lozère,  et  plus
particulièrement :
-  la  liste des 14 points d’arrêt  prioritaires :  Allenc gare SNCF, Aumont-Aubrac gare SNCF,

Banassac gare  SNCF,  Belvezet  gare  SNCF,  Chanac gare SNCF,  Chasserades  gare  SNCF,
La Bastide  Saint  Laurent  gare  SNCF,  Langogne  gare  SNCF,  Le  Bruel  gare  SNCF,
Le Monastier  gare SNCF, Marvejols  gare SNCF, Marvejols  Henri  IV,  Mende gare SNCF,
Saint Chély d’Apcher gare SNCF.

- l’impossibilité technique avérée de la halte de Allenc gare SNCF.

Article 2 – En application de l’article L 1112-4 du code des transports, l’autorité organisatrice de
transport dispose d’un délai de dix-huit mois à compter de la présente validation de l’ITA de
Allenc gare SNCF pour organiser et financer des moyens de transport adaptés aux besoins des
personnes handicapées ou dont la mobilité est réduite. Le coût de ces transports de substitution
pour les usagers handicapés ne doit pas être supérieur au coût du transport public existant.

Article 3 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 
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Article 4 – Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Article 5 :  Le présent arrêté est notifié au demandeur et transmis pour prise en compte à la
Préfecture de Haute-Garonne en charge de l’instruction de la globalité du dossier.

Le préfet

Hervé MALHERBE













































































































































































































































Décision de nomination du délégué adjoint 
et de délégation de signature du délégué de l'Agence 

à l'un ou plusieurs de ses collaborateurs.

DECISION N° DDT-SAL-2017-256-0001 du 13 septembre 2017

Monsieur Hervé MALHERBE, délégué de l'Anah dans le département de la Lozère en vertu des dispositions de 
l'article L 321-1 du code de la construction et de l'habitation.  

DECIDE :

Article 1  er   : 

Monsieur  Xavier  GANDON, titulaire  du grade  d’Ingénieur  Divisionnaire  des  Travaux Publics  de l’État  et  
occupant la fonction de directeur départemental des territoires de la Lozère, est nommé délégué adjoint.

Article 2 : 

Délégation permanente est donnée à Monsieur Xavier GANDON, délégué adjoint, à effet de signer les actes et  
documents suivants  :

− tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution  
des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au reversement des subventions aux 
bénéficiaires  mentionnés  aux  III  de  l'article  R 321-12  du  code  de  la  construction  et  de  l'habitation 
(humanisation  des  structures  d'hébergement)  dont  la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses  
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

− tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et V de  
l'article  R.321-12  du  code  de  la  construction  et  de  l'habitation  (RHI-THIRORI),  à  l'instruction  des  
demandes d'acompte et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de versement du solde de la  
subvention ;

− tous  actes  et  documents  administratifs  relatifs  aux  missions  confiées  à  l'Agence  aux  termes  des  
conventions  signées  pour  la  gestion  par  l'Anah  des  aides  propres  des  collectivités  territoriales  en  
application de l'article L 312-2-1 du code de la construction et  de l'habitation dont  la liquidation et  
l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution  
de ces subventions ;

− la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place ;

− tous actes et documents administratifs, notamment décision d'agrément ou de rejet, relatifs à l'instruction 
des demandes d'habilitation d'opérateurs d'AMO ;

− toute convention relative au programme habiter mieux ;

− le rapport annuel d’activité ;

− Après avis du délégué de l'Agence dans la région, les conventions pour la gestion des aides à l'habitat  
privé prévues à l'article L 321-1-1 du code de la construction et de l'habitation ainsi que les avenants aux 
conventions en cours;

− tous  actes,  dont  les  actes  notariés  d'affectation  hypothécaire  relatifs  aux  Opérations  Importantes  de  
Réhabilitation (OIR), et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à  
l'attribution des subventions ou au rejet  des demandes,  au retrait,  à l'annulation et  le cas échéant  au  
reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du code de la 
construction et  de l'habitation,  dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les 
règles en vigueur ;
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− la notification des décisions ;

− la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses  engagées  et  la  liquidation  des  recettes  constatées 
relatives à l'attribution des subventions ;

Ces  délégations  s'appliquent  également  aux  subventions  accordées  dans  le  cadre  du  Fonds  d'aide  à  la  
rénovation thermique des logements privés – FART – (programme «Habiter mieux»)

− le programme d’actions ;

− après  avis  du  délégué  de  l'Agence  dans  la  région,  les  conventions  pluriannuelles  d'opérations 
programmées. (cette délégation ne s'applique pas aux conventions dites de « portage » visées à l'article 
R.321-12 du code de la construction et de l'habitation) ;

− les conventions d'OIR.

Article 3 :

Concernant  le  conventionnement  des  logements  au  titre  des  articles  L 321-4  et  L  321-8  du  code  de  la 
construction  et  de  l'habitation, délégation  permanente  est  donnée  à  Monsieur  Xavier  GANDON,  délégué 
adjoint, à effet de signer les actes et documents suivants : 

1. Toutes  les  conventions  concernant  des  logements  situés  dans  les  territoires  concernés,  que  ces 
conventions portent ou non sur des logements faisant également l’objet d’une subvention de l’Anah 
(conventionnement  avec  et  sans  travaux)  ainsi  que  leur  prorogation  ou  résiliation.  Le  document 
récapitulant les engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions que celles relatives à la  
convention s’y rapportant.  La résiliation des conventions qui concernent des logements ne faisant pas 
l'objet d'une subvention de l'Anah. 

2. Tous documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion ou  
leur prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu une  
convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation. Tous 
documents  afférant  aux  conventions  qui  concernent  des  logements  ne  faisant  pas  l'objet  d'une 
subvention dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation.

3. De façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R 321-29, tous  
les documents relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées au respect des 
engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Article 4 : 

Délégation est donnée à Monsieur Cyril VANROYE, directeur départemental adjoint des territoires, aux fins de 
signer :

− tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution  
des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au reversement des subventions aux 
bénéficiaires  mentionnés  aux  III  de  l'article  R 321-12  du  code  de  la  construction  et  de  l'habitation 
(humanisation  des  structures  d'hébergement)  dont  la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses  
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

− tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et V de  
l'article  R.321-12  du  code  de  la  construction  et  de  l'habitation  (RHI-THIRORI),  à  l'instruction  des  
demandes d'acompte et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de versement du solde de la  
subvention ;

− tous  actes  et  documents  administratifs  relatifs  aux  missions  confiées  à  l'Agence  aux  termes  des  
conventions  signées  pour  la  gestion  par  l'Anah  des  aides  propres  des  collectivités  territoriales  en  
application de l'article L 312-2-1 du code de la construction et  de l'habitation dont  la liquidation et  
l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution  
de ces subventions ;

MAJ : 01/02/2016



− tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution  
des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et le cas échéant au reversement des  
subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du code de la construction et 
de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur ;

− la notification des décisions ;

− la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses  engagées  et  la  liquidation  des  recettes  constatées 
relatives à l'attribution des subventions ;

Ces  délégations  s'appliquent  également  aux  subventions  accordées  dans  le  cadre  du  Fonds  d'aide  à  la 
rénovation thermique des logements privés – FART – (programme «Habiter mieux»)

− en matière de conventionnement, les documents visés à l'article 3 de la présente décision ;

Article 5 : 

Délégation est donnée à Monsieur Pierre CUMIN, chef du service Aménagement et Logement, aux fins de 
signer :

− tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution  
des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au reversement des subventions aux 
bénéficiaires  mentionnés  aux  III  de  l'article  R 321-12  du  code  de  la  construction  et  de  l'habitation 
(humanisation  des  structures  d'hébergement)  dont  la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses  
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

− tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et V de  
l'article  R.321-12  du  code  de  la  construction  et  de  l'habitation  (RHI-THIRORI),  à  l'instruction  des  
demandes d'acompte et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de versement du solde de la  
subvention ;

− tous  actes  et  documents  administratifs  relatifs  aux  missions  confiées  à  l'Agence  aux  termes  des  
conventions  signées  pour  la  gestion  par  l'Anah  des  aides  propres  des  collectivités  territoriales  en  
application de l'article L 312-2-1 du code de la construction et  de l'habitation dont  la liquidation et  
l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution  
de ces subventions ;

− tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution  
des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et le cas échéant au reversement des  
subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du code de la construction et 
de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur ;

− la notification des décisions ; 

− la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses  engagées  et  la  liquidation  des  recettes  constatées 
relatives à l'attribution des subventions ;

Ces  délégations  s'appliquent  également  aux  subventions  accordées  dans  le  cadre  du  Fonds  d'aide  à  la 
rénovation thermique des logements privés – FART – (programme «Habiter mieux»)

− en matière de conventionnement, les documents visés à l'article 3 de la présente décision ;

Article 6 : 

Délégation est donnée à Monsieur Thierry BOUCHER, responsable de l'unité Habitat et Logement, aux fins de 
signer :

− tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution  
des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et le cas échéant au reversement des  
subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du code de la construction et 
de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur ; 
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− la notification des décisions ;

− la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses  engagées  et  la  liquidation  des  recettes  constatées 
relatives à l'attribution des subventions ;

Ces  délégations  s'appliquent  également  aux  subventions  accordées  dans  le  cadre  du  Fonds  d'aide  à  la 
rénovation thermique des logements privés – FART – (programme «Habiter mieux»)

− en matière de conventionnement, les documents visés à l'article 3 de la présente décision ;

Article 7 :

Délégation est donnée à Madame Odile SALANON, instructeur, aux fins de signer :

− en matière de conventionnement, les seuls documents visés aux points 2 et 3 de l'article 3 de la présente 
décision ;

− les accusés de réception ; 
− les  demandes  de  pièces  complémentaires  et  autres  courriers  nécessaires  à  l'instruction  courante  des 

dossiers et à l'information des demandeurs.

Article 8 : 

La présente décision prend effet à compter de sa date de signature.

Article 9 : 

Ampliation de la présente décision sera adressée :
−à M. le directeur départemental des territoires de la Lozère ;
−à Mme la directrice générale de l'Anah, à l'attention de M. le directeur général adjoint en charge des fonctions  
support ;
−à M. l'agent comptable de l'Anah ;
−aux intéressé(e)s.

Article 10 :

La  présente  décision  fait  l'objet  d'une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du 
département de la Lozère.

Fait à Mende, le 13 septembre 2017

Le délégué de l'Agence dans le département,

Signé

Hervé MALHERBE
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PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PREFECTURE de FLORAC
POLE DE DEFENSE DES FORETS CONTRE L'INCENDIE

Arrêté préfectoral n° 2017-257-0001 du 14 septembre 2017 
portant modification provisoire de l’article 7 de l'arrêté préfectoral n° 2015071-0002 du 12 mars 2015 

relatif à la prévention des incendies de forêts
dans les communes du département de la Lozère

et fixant les règles d'emploi du feu

Le Préfet de la Lozère,
Chevalier de la légion d’Honneur

 Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU  le code forestier, notamment ses articles L. 111-2, L. 131-1, L. 131-6 et R. 131-2 à R. 131-4, relatifs à la
défense et à la lutte contre les incendies de forêt ;

VU  le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2212-1 et L.2212-2, relatifs à la
police municipale ;

VU  le code des communes ;

VU  le code pénal ;

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et les départements ;

VU  l'arrêté préfectoral  n° 2005-364 du 24 mars 2005 portant création du pôle de compétence de défense des
forêts contre l'incendie (DFCI) ;

CONSIDERANT que les bois, forêts, plantations, reboisements, landes, maquis et garrigues du département
de  la  Lozère sont  particulièrement  exposés aux incendies de forêt  et  qu'il  convient  en conséquence de
réglementer l'usage du feu ;

CONSIDERANT le risque élevé d'incendie sur le département de la Lozère dans les conditions actuelles,
résultant d'une situation de sécheresse avancée, particulièrement dans les Cévennes,

SUR proposition du sous-préfet de Florac, chef du pôle de compétence DFCI ;

A R R E T E 

Article 1 -  Zones exposées

Dans le département de la Lozère, tous les bois, forêts, plantations, reboisements, landes, maquis et garrigues
sont classés en « zone exposée » aux incendies de forêt conformément à l'article 3 de l'arrêté préfectoral  
n° 2015071-0002 du 12 mars 2015 relatif à la prévention des incendies de forêt dans les communes du
département de la Lozère et fixant les règles d'emploi du feu.

…/…



Article 2 - Incinération des végétaux sur pied (pratique de l’écobuage)

La période d'interdiction de l'écobuage (incinération des végétaux sur pied), à l’intérieur et jusqu’à une
distance de 200 mètres des zones exposées, pratiqué sous la seule responsabilité du propriétaire ou de ses
ayants droit, est prolongée jusqu'au 30 septembre 2017 dans le territoire des communes suivantes :

- Barre-des-Cévennes, 
- Bédouès-Cocurès,
- Cans-et-Cévennes,
- Cassagnas,
- Gabriac,
- Florac Trois Rivières
- Le Collet-de-Dèze,
- Le Pompidou,
- Les Bondons,
- Moissac Vallée Française,
- Molezon,
- Saint-André-de-Lancize,

- Sainte-Croix Vallée Française,
- Saint-Etienne Vallée Française,
- Saint-Germain-de-Calberte,
- Saint-Hilaire-de-Lavit,
- Saint-Julien-des-Points,
- Saint-Martin-de-Lansuscle,
- Saint-Martin-de-Boubaux,
- Saint-Michel-de-Dèze,
- Saint-Privat-de-Vallongue,
- Pont de Montvert - Sud Mont Lozère,
- Ventalon-en-Cévennes,
- Vialas.

Article 3 - Sanctions

Les contrevenants  aux  dispositions  du présent  arrêté sont  passibles  des  sanctions  indiquées  à l’article  
L. 163-4 du code forestier.

Article 4 - Recours  

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Nïmes dans un délai de deux
mois pour le permissionnaire et dans un délai de quatre ans pour les tiers dans les conditions de l’article
R.421-1 du code de justice administrative à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans un délai de deux mois, le permissionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande du recours gracieux emporte décision implicite
de rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative.

Article 5 - Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, le sous-préfet de Florac, le commandant du groupement
de gendarmerie, le directeur départemental de la sécurité publique, le directeur départemental des territoires,
le directeur départemental des services d’incendie et de secours, le directeur de l'agence Lozère de l’office
national des forêts, la directrice du parc national des Cévennes, le chef de la garderie de l’office national de
la chasse et de la faune sauvage de Lozère et les maires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère
et affiché dans toutes les mairies concernées.

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

le sous-préfet,

Signé

François BOURNEAU
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PRÉFET DE LA LOZÈRE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE

DES TERRITOIRES

Service Biodiversité, Eau et Forêt

Arrêté préfectoral n° 2017-258-0001 du 15 septembre 2017
autorisant M. Vincent GRAS à effectuer des tirs de défense avec une arme de catégorie D1 ou C

en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet,
Chevalier de la légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.4247-6 et R.427-4 du code de l'environnement ;

VU le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et  d'instruction  des
dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de
flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble
du territoire et les modalités de leur protection ;

VU  l'arrêté ministériel  du 30 juin  2015 fixant  les  conditions et  limites dans lesquelles des dérogations aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

VU l’arrêté ministériel du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

VU l'arrêté préfectoral n°DDT-BIEF 2017-167-0002 du 16 juin 2017 délimitant pour le département de la Lozère
les unités d’action prévues par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé ;

VU l’arrêté préfectoral  n° DDT-BIEF 2017-124-0001 du  4 mai  2017 portant  nomination des lieutenants de
louveterie ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-243-0007 du 31 août 2015 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux
opérations de tir de défense, de tirs de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application de
l'arrêté  interministériel du 30 juin  2015 fixant  les  conditions et  limites dans  lesquelles  des dérogations aux
interdictions de destruction peuvent être  accordées par les préfets  concernant le loup (Canis lupus),  dans le
département de la Lozère.

VU le formulaire en date du 06 septembre 2017 par lequel M. Vincent GRAS demande à ce que lui soit octroyée
une dérogation aux interdictions de destruction du loup, par autorisation de réalisation de tirs de défense, en vue
de la protection de son troupeau ;

CONSIDÉRANT  que le troupeau de M. Vincent GRAS, dont le siège d'exploitation se situe au lieu-dit Froidviala
sur la commune de Estables, se trouve dans une unité d'action définie par l'arrêté préfectoral du 16 juin 2017
susvisé ;

CONSIDÉRANT les attaques ayant eu lieu dans le département depuis 2012 et pour lesquelles la responsabilité
du loup n'est pas écartée ;
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CONSIDÉRANT que la demande de tir de défense concerne une commune en unité d’actions depuis plus de
deux ans ;

CONSIDÉRANT que ce troupeau est soumis au risque de prédation ;

CONSIDÉRANT  que M. Vincent GRAS rentre une partie de son troupeau à partir de mi-septembre et a déposé
un dossier de demande de subvention pour mettre en place des mesures de protection de son troupeau en 2017
dans le cadre de la mesure 7.6.1 du PDR Languedoc-Roussillon, portant  sur la mise en place d’un parc de
regroupement électrifié et l’octroi de l’aide au gardiennage ;

CONSIDÉRANT qu’il est ainsi établi que le troupeau de M. Vincent GRAS est « protégé » ;

CONSIDÉRANT  qu’il convient de prévenir les dommages importants au troupeau de M. Vincent GRAS par la
mise en œuvre de tirs de défense avec une arme de catégorie C et D1 mentionnée dans l’article R.311-2 du code
de la sécurité intérieure, en l’absence d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT  que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un état de
conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le respect du
plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée, prévu par l’arrêté ministériel du  30 juin
2015, qui intègre cette préoccupation ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires ;

A R R Ê T E  :

Article 1 –  M. Vincent GRAS est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense de son troupeau contre la
prédation du  loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et par  l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'Office national de la chasse et
de la faune sauvage.

M. Vincent GRAS peut déléguer les tirs à la personne suivante sous réserve qu’elle possède  un permis de
chasser valide pour la période visée par la présente dérogation :

M. Régis SAINT-LEGER, N°48-02-8028.

Article 2  – La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre par  M. Vincent GRAS de mesures de
protection et à la publication de l'arrêté prévu à l'article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé.

Article 3 – Les tirs de défense peuvent s’effectuer uniquement à proximité de son troupeau, sur la commune de
Estables.

Article 4 – Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de présence du
troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

Article 5 – Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie C ou D1 mentionnée à l’article R.311-2
du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé. L’utilisation du calibre 22 LR n’est pas autorisée
pour ces opérations. La nuit, seule l’utilisation d’une arme à canon lisse est autorisée.  L’utilisation de sources
lumineuses est autorisée.

Article  6 –  Le  tir  de défense  peut  être  mis  en  œuvre  par  toute  personne mandatée  par  le  bénéficiaire  de
l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis
de chasser valable pour l’année en cours ;

Les tirs de défense ne peuvent être réalisés que par une seule personne à la fois. 

Article 7 – La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :

• le nom des chasseurs mandatés par l’éleveur pour mettre en œuvre le tir de défense ;

• les nom et prénom du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
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• le lieu, la date et les heures de début et de fin des opérations de tirs de défense ;

• le nombre de tirs effectués, la distance estimée de tir et la réaction éventuelle du loup ;

• la nature de l’arme et des munitions utilisées. 

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police.

Article 8 – Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, M. Vincent GRAS informe sans délai le
service départemental de l'ONCFS au 04.66.65.16.16. qui est chargé de rechercher l'animal et d’informer le préfet.

Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation, M. Vincent GRAS informe sans délai le service
départemental de l’ONCFS au 04.66.65.16.16. qui informe le préfet et se charge de toute manipulation et transport
du cadavre.

Article 9 – L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, dans le cas d’un loup blessé retrouvé mort
ou considéré par l’ONCFS comme mortellement blessé, ou d’un loup prélevé dans le cadre d’une autre opération
de tir de défense ou de prélèvement, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond défini à l’article 2 de l'arrêté du
30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. 

Article 10 – La présente autorisation cesse de produire effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à
l’article  2  de  l'arrêté  du  30  juin  2015  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle
redevient valide  à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l'article 2 de l’arrêté ministériel du  30 juin 2015
susvisé.

Article 11 – La présente autorisation peut  être retirée à tout moment sans indemnité si  le bénéficiaire n’en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 12 –  La présente autorisation délivrée sous réserve des droits des tiers est  valable à compter de la
signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du troupeau sur le territoire où il est
exposé au loup, jusqu’au 30 juin 2018.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :
• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l’article 2 du présent arrêté ;

• au maintien de la commune en unité d’action ;

• à la publication de l’arrêté prévu à l'article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé.

Article 13 – Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Nîmes.

Article 14 – Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, le directeur départemental des territoires de la
Lozère, le lieutenant-colonel commandant le groupement de gendarmerie, le chef du service départemental de
l'Office national de la chasse et de la faune sauvage de la Lozère ainsi que le maire de la commune de Estables
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Lozère et notifié au bénéficiaire.

Le préfet,

Signé

   Hervé MALHERBE
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           PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

Service biodiversité eau forêt

Arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2017-258-0002 du 15 septembre 2017
autorisant la réalisation de tirs de défense renforcée

en vue de la protection contre la prédation du loup (Canis lupus)
du troupeau de M. Florent MAURIN, au nom du GAEC MAURIN

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6 et R 427-4 ;

VU le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions dedemande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

VU l’arrêté ministériel du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont
la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

VU l'arrêté préfectoral n°DDT-BIEF 2017-167-0002 du 16 juin 2017délimitant pour le département de la
Lozère les unités d’action prévues par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2017-124-0001 du 4 mai 2017 portant nomination des lieutenants de
louveterie ;

VU l’arrêté préfectoraln° 2015-243-0007 du 31 août 2015 fixant la liste des personnes habilitées à participer
aux opérations de tir de défense renforcée et aux opérationsde tir de prélèvement, en application de
l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans
le département de la Lozère ;

VU la demande formulée auprès du Préfet de la Lozère du13 septembre 2017 par laquelle est sollicitée une
dérogation aux interdictions de destruction du loup en vue de la protection du troupeau de M. Florent
MAURIN au nom du GAEC Maurin,



CONSIDÉRANT que l'unité pastorale exploitée par le troupeau de M. Florent MAURIN se trouve dans une
unité d'action du département de la Lozère définie par l'arrêté préfectoral du 16 juin 2017 susvisé ;

CONSIDÉRANT les mesures de surveillance accrue des troupeaux mises en place par l’éleveur pour protéger
ses animaux ;

CONSIDÉRANT que les mesures de protection mises en œuvre par M. Florent MAURIN sont jugées
équivalentes aux mesures de protection définies par l’opération de protection de l’environnement dans les
espaces pastoraux, en application de l’arrêté du 19 juin 2009 ;

CONSIDÉRANT  qu’il est ainsi établi que le troupeau est « protégé » ;

CONSIDÉRANT que les troupeaux de M. Jean-Marie BRES, de M. Roland SOUCHONet M. Florent
MAURIN du GAEC Maurin ont été attaqués le 01/09/16, le 08/06/17, le 03/08/17, le 16/08/17, le
18/08/17 et le 13/09/17, que ces 6 attaques ont occasionné laperte de29 animaux (13 tués et 16 blessés),
que la responsabilité du loup ne peut être écartée et que ces troupeaux sont voisins les uns des autres ;

CONSIDÉRANT qu'il convient de faire cesser ces dommages importants au troupeau de M. Florent
MAURIN par la mise en œuvre de tirs de défense renforcée, en l'absence d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense renforcée ne nuira pas au maintien du loup dans
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit
dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée, fixé par l’arrêté
du 18 juillet 2017, qui intègre cette préoccupation ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1 – La réalisation de tirs de défense renforcée en vue de la protection contre la prédation du loup
(Canis lupus) du troupeau de M. Florent MAURIN, au nom du GAEC MAURIN, est autorisée selon les
modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le
respect des conditions générales de sécurité édictées par l'Office national de la chasse et de la faune sauvage.

En outre,M. MAURIN Florent peut déléguer les tirs aux personnes suivantes sous réserve qu’elles possèdent
un permis de chasser valide pour la période visée par la présente dérogation :

• M. MAURIN Louis, N°048-1-13554 ;

• M. MAURIN Rémy, N°048-1-13009.

Les modalités de réalisation de l’opération de tirs de défense renforcée sont définies sous le contrôle technique
du chef du service départemental de l’ONCFS ou d’un lieutenant de louveterie.

Article 2 – La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection.

Article 3 – Le tir de défense peut être mis en œuvre par :

• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soittitulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir décrit
à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans l’arrêté préfectoraln° 2015-308-0002 du 04 novembre 2015
fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux
opérations de tir de prélèvement, en application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les
conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Lozère ;

• les lieutenants de louveterie ;

• les agents de l’ONCFS.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus de 10 personnes à la fois.



Article 4 – Les tirs de défense renforcée sont réalisés au sein des pâturages et parcours mis en valeur par M.
Florent MAURIN ainsi qu’à leur proximité immédiate.

Article 5 – Les tirs de défense renforcée peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de
présence du troupeau.

Article 6 – Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie C ou D1 mentionnée à l’article
R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé.L’utilisation du calibre 22 LR n’est
pas autorisée pour ces opérations. La nuit, seule l’utilisation d’une arme à canon lisse est autorisée.
L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

Article 7 – La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

• les heures de début et de fin de l’opération ;

• le nombre de tirs effectués ;

• l’estimation de la distance de tir ;

• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut, ...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

Article 8 – Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, M. Florent MAURIN informe sans
délai le service départemental de l'ONCFS qui est chargé de rechercher de l'animal et d’informer le préfet.

Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation, M. Florent MAURIN informe sans délai le
service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet.

Article 9 – Dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2
de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de quatre spécimens est atteint, l’autorisation est suspendue pour
une période de 24 heures, après chaque destruction ou blessure de loup dans le cadre des dérogations
accordées par les préfets, ou du fait d'actes de destruction volontaires. 

Article 10 – La présente autorisation est valable jusqu'au30 juin 2018. Elle cesse de produire effet si le
plafond défini par l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé est atteint.

Article 11 – La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 12 – La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13 – Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sanotification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes.

Article 14 – Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, le directeur départemental des territoires de la
Lozère, le lieutenant-colonel commandant le groupement degendarmerie, le chef du service départemental de
l'Office national de la chasse et de la faune sauvage de la Lozère ainsi que le maire de la commune de
Prévenchères, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, del'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère et notifié au bénéficiaire.

Le préfet,

                       Signé

                            Hervé MALHERBE



           PRÉFET DE LA LOZÈRE
DIRECTION DEPARTEMENTALE

DES TERRITOIRES

Service biodiversité eau forêt

Arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2017-258-0003 du 15 septembre 2017
autorisant la réalisation de tirs de défense renforcée

en vue de la protection contre la prédation du loup (Canis lupus)
du troupeau de M. Roland SOUCHON

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6 et R 427-4 ;

VU le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions dedemande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

VU l’arrêté ministériel du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont
la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

VU l'arrêté préfectoral n°DDT-BIEF 2017-167-0002 du 16 juin 2017délimitant pour le département de la
Lozère les unités d’action prévues par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2017-124-0001 du 4 mai 2017 portant nomination des lieutenants de
louveterie ;

VU l’arrêté préfectoraln° 2015-243-0007 du 31 août 2015 fixant la liste des personnes habilitées à participer
aux opérations de tir de défense renforcée et aux opérationsde tir de prélèvement, en application de
l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans
le département de la Lozère ;

VU la demande formulée auprès du Préfet de la Lozère du13 septembre 2017 par laquelle est sollicitée une
dérogation aux interdictions de destruction du loup en vue de la protection du troupeau de M. Roland
SOUCHON,

CONSIDÉRANT que l'unité pastorale exploitée par le troupeau de M. RolandSOUCHON se trouve dans une
unité d'action du département de la Lozère définie par l'arrêté préfectoral du 16 juin 2017 susvisé ;

CONSIDÉRANT les mesures de surveillance accrue des troupeaux mises en place par l’éleveur pour protéger
ses animaux ;



CONSIDÉRANT que M. Roland SOUCHON met en place un parc de regroupement nocturne électrifié, rentre
une partie de ses animaux en bergerie, effectue le gardiennage de son troupeau, et utilise ponctuellement
un effaroucheur sonore et visuel. De plus, l’éleveur a déposé un dossier de demande de subvention pour
financer le gardiennage renforcé dans le cadre de la mesure 7.6.1 du PDR Languedoc-Roussillon ;

CONSIDÉRANT  qu’il est ainsi établi que le troupeau est « protégé » ;

CONSIDÉRANT que les troupeaux de M. Jean-Marie BRES, de M. Roland SOUCHONet M. Florent
MAURIN du GAEC Maurin ont été attaqués le 01/09/16, le 08/06/17, le 03/08/17, le 16/08/17, le
18/08/17 et le 13/09/17, que ces 6 attaques ont occasionné laperte de 29 animaux (13 tués et 16 blessés),
que la responsabilité du loup ne peut être écartée et que ces troupeaux sont voisins les uns des autres ;

CONSIDÉRANT qu'il convient de faire cesser les dommages importants au troupeau de M. Roland
SOUCHON par la mise en œuvre de tirs de défense renforcée, en l'absence d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense renforcée ne nuira pas au maintien du loup dans
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit
dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée, fixé par l’arrêté
du 18 juillet 2017, qui intègre cette préoccupation ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1 – La réalisation de tirs de défense renforcée en vue de la protection contre la prédation du loup
(Canis lupus) du troupeau de M. Roland SOUCHON est autorisée selon les modalités prévues par le présent
arrêté et par l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de
sécurité édictées par l'Office national de la chasse et de la faune sauvage.

En outre, M. Roland SOUCHONpeut déléguer les tirs aux personnes suivantes sous réservequ’elles possèdent
un permis de chasser valide pour la période visée par la présente dérogation :

• M. Olivier MAURIN ;

Les modalités de réalisation de l’opération de tirs de défense renforcée sont définies sous le contrôle technique
du chef du service départemental de l’ONCFS ou d’un lieutenant de louveterie.

Article 2 – La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection.

Article 3 – Le tir de défense peut être mis en œuvre par :

• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soittitulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir décrit
à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans l’arrêté préfectoraln° 2015-308-0002 du 04 novembre 2015
fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux
opérations de tir de prélèvement, en application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les
conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Lozère ;

• les lieutenants de louveterie ;

• les agents de l’ONCFS.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus de 10 personnes à la fois.

Article 4 – Les tirs de défense renforcée sont réalisés au sein des pâturages et parcours mis en valeur par M.
Roland SOUCHON ainsi qu’à leur proximité immédiate.



Article 5 – Les tirs de défense renforcée peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de
présence du troupeau.

Article 6 – Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie C ou D1 mentionnée à l’article
R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé.L’utilisation du calibre 22 LR n’est
pas autorisée pour ces opérations. La nuit, seule l’utilisation d’une arme à canon lisse est autorisée.
L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

Article 7 – La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

• les heures de début et de fin de l’opération ;

• le nombre de tirs effectués ;

• l’estimation de la distance de tir ;

• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut, ...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

Article 8 – Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, M. Roland SOUCHON informe sans
délai le service départemental de l'ONCFS qui est chargé de rechercher de l'animal et d’informer le préfet.

Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation, M. Roland SOUCHON informe sans délai le
service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet.

Article 9 – Dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2
de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de quatre spécimens est atteint, l’autorisation est suspendue pour
une période de 24 heures, après chaque destruction ou blessure de loup dans le cadre des dérogations
accordées par les préfets, ou du fait d'actes de destruction volontaires. 

Article 10 – La présente autorisation est valable jusqu'au30 juin 2018. Elle cesse de produire effet si le
plafond défini par l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé est atteint.

Article 11 – La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 12 – La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13 – Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sanotification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes.

Article 14 – Le Secrétaire général de la préfecture de la Lozère, le directeur départemental des territoires de la
Lozère, le lieutenant-colonel commandant le groupement degendarmerie, le chef du service départemental de
l'Office national de la chasse et de la faune sauvage de la Lozère ainsi que le maire de la commune de
Prévenchères, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, del'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère et notifié au bénéficiaire.

Le préfet,

Signé

   Hervé MALHERBE



  

             PRÉFET DE LA LOZÈRE

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Bureau de la coordination des

politiques et des enquêtes
publiques

ARRETE n° PREFBCPEP2017237-0021 du 25 août 2017
déclarant cessible, en vue de l’expropriation, la parcelle nécessaire à la création 

du poste électrique de transformation en 225000 volts/63000 volts de « Montgros » sur le territoire de la
commune de Saint-Bonnet Laval 

Le préfet,
chevalier de la Légion d’honneur

chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le code de l'expropriation pour cause d’utilité publiques et notamment ses articles L.131-1
et suivants, L.311-1 à L.311-9, R.131-1 et suivants et notamment son article R 131-12, et
R 132-1 à R132-3 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2014206-0001  du  25  juillet  2014  portant  déclaration  d’utilité
publique,  en  vue  de  l’expropriation  des  parcelles,  les  travaux  et  aménagements
nécessaires à la  création du poste électrique en 225 000/63 000 volts de Montgros sur la
commune de Saint-Bonnet Laval ; 

VU le dossier d’enquête parcellaire simplifié et notamment le plan et l’état parcellaires ;
VU l’arrêté  n°  PREFBCPEP2017144-0001 du 24 mai  2017 prescrivant  l’ouverture d’une

enquête  parcellaire  simplifiée  en  vue  de  l’acquisition  de la  parcelle  C420 sise  Chon
d’Annette, sur le territoire de la commune de Saint-Bonnet Laval ;

VU l’avis  et  les  conclusions  du commissaire  enquêteur  du 3 août  2017 suite  à  l’enquête
parcellaire simplifiée qui s’est déroulée du lundi 26 juin 2017 au lundi 10 juillet 2017 ; 

VU le  courrier  du 11  août  2017 de  Réseau de transport  d’électricité  (RTE)  sollicitant  la
cessibilité de la parcelle nécessaire au projet susvisé ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R E T E 

Article 1  er -   Est déclarée cessible,  au bénéfice de  Réseau de transport  d’électricité –   la
parcelle cadastrée C420, mentionnée dans l’état parcellaire ci-annexé, nécessaire à la création
du poste électrique de transformation en 225000 volts/63000 volts de « Montgros » sur le
territoire de la commune de Saint Bonnet Laval.

Article 2   -  Réseau de transport d’électricité est autorisé à acquérir soit à l’amiable, soit par
voie de l’expropriation la parcelle indiquée sur l’état et le plan parcellaires ci-annexés.

A C C U E I L  D U  P U B L I C  :  R u e  d u  f a u b o u r g  M o n t b e l ,  M e n d e

S e r v i c e s  a d m i n i s t r a t i f s  :  d u  l u n d i  a u  j e u d i  8 h 3 0  à  1 2 h 0 0  e t  d e  1 3 h 3 0  à  1 7 h 0 0
L e  v e n d r e d i  :  d e  8 H 3 0  à  1 2 H  0 0  e t  d e  1 3 H 3 0  à  1 6 H 3 0

 :  P r é f e c t u r e  d e  l a  L o z è r e  –  B P  1 3 0  –  4 8 0 0 5  M E N D E  C E D E X

S i t e  i n t e r n e t  :  w w w . l o z e r e . g o u v . f r
 :  0 4 - 6 6 - 4 9 - 6 0 - 0 0  –  T é l é c o p i e  :  0 4 - 6 6 - 4 9 - 1 7 - 2 3

http://www.lozere.gouv.fr/


Article 3 - Le présent arrêté n’est valable que s’il est transmis par le préfet au greffe du juge
de l’expropriation près du tribunal de grande instance, dans un délai de six mois au plus à
compter de la date à laquelle il a été pris. 

Article 4   -  La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Nîmes. Le
délai de recours est de deux mois à compter de la notification individuelle de l'acte.

Article 5   -  Le secrétaire général de la préfecture et  Réseau de transport d’électricité  sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
propriétaire concerné, par lettre recommandée avec accusé réception et publié au recueil des
actes administratifs.

Le préfet,

signé

Hervé MALHERBE

Les annexes de l’arrêté (plan et état parcellaire) sont consultables auprès du secrétariat général de la préfecture 
– bureau de la coordination des politiques et des enquêtes publiques, annexe faubourg Montbel, 48000 - Mende
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PRÉFET DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE
DIRECTION DES LIBERTÉS

PUBLIQUES ET DES
COLLECTIVITÉS LOCALES

Bureau des élections, des
polices administratives et de la

réglementation

ARRÊTÉ n° PREF-BEPAR2017-246-0006  du  6 SEP. 2017
Portant modification de l’arrêté préfectoral n° 2008-203-008 du 21 juillet 2008 autorisant la

mise en service d’une hélistation

Le préfet
chevalier de la Légion d’honneur

chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le code des transports ;
VU le code de l’aviation civile ;
VU le code des douanes ;
VU l’arrêté  interministériel  du  6  mai  1995  modifié  relatif  aux  aérodromes  et  autres
emplacements utilisés par les hélicoptères ;

VU l’arrêté ministériel du 29 septembre 2009 relatif aux caractéristiques techniques de sécurité
applicables à la conception, à l’aménagement, à l’exploitation et à l’entretien des infrastructures
aéronautiques terrestres utilisées exclusivement par un rotor principal ;
VU l’arrêté ministériel du 23 juillet 2012 relatif à l’avitaillement en carburant des hélicoptères
sur les hélistations ;
VU l’arrêté préfectoral n° 2008-203-0008 du 21 juillet 2008 autorisant la mise en service d’une
hélistation ;
CONSIDÉRANT  les vérifications de coordonnées de l’hélistation de l’hôpital de Mende (48)
figurant dans l’arrêté préfectoral n° 2008-203-0008 du 21 juillet 2008 sus-visé, par les services
de la DSAC-Sud à Balma (31) ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE : 

Article 1 – L’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 2008-203-0008 du 21 juillet 2008 autorisant
la mise en service d’une hélistation est modifié comme suit : 

Au lieu de lire : 

« Article 2 - Monsieur le directeur du centre hospitalier de MENDE est tenu de respecter
les prescriptions suivantes :

- l’hélistation dont les coordonnées géographiques sont : 44° 31’ 34’’ N – 003° 29’ 34’’ E,
sera utilisée de jour et de nuit au profit des transports sanitaires héliportés, à l’exclusion
de tout vol privé et de tout travail aérien ;

... 

-  Tout  incident  ou accident  devra  être  signalé  à  la direction zonale de la police  aux
frontières à MARSEILLE (tél     : 04 91 90 31 00) et à la délégation régionale de l’aviation
civile (tél 06 07 54 07 30 40.   »

. . . / . . .



Lire : 

« Article 2 - Monsieur le directeur du centre hospitalier de MENDE est tenu de respecter
les prescriptions suivantes :

- l’hélistation dont les coordonnées géographiques sont : 44° 31’   20  ’’ N – 003° 29’   21  ’’ E ,
sera utilisée de jour et de nuit au profit des transports sanitaires héliportés, à l’exclusion
de tout vol privé et de tout travail aérien ;... »

... 

-  Tout  incident  ou accident  devra être  immédiatement  signalé  à la  Brigade de Police
Aéronautique (Tél.     : 04.42.95.16.59.), ou en cas d’impossibilité de joindre ce service, à la
salle de Commandement de la Direction Zonale de la PAF SUD à MARSEILLE (Tél.     :
04.91.53.60.90.). »

Le reste sans changement.

A  rticle   3 – Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux et endroits habituels par les soins des
maires des communes riveraines de la retenue. Il sera inséré au recueil des actes administratifs de
la préfecture.

Article 4 –  Cette autorisation peut être contestée selon les voies de recours et dans les délais
mentionnés ci-dessous*.
Article 5 –  Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de la sécurité de l’aviation civile
Sud, le directeur de la zone Sud de la police aux frontières et le directeur régional des douanes,
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Une copie sera adressée au directeur du centre hospitalier de Mende, à la directrice des services
du cabinet de la préfecture, au sous-préfet de Florac, au directeur départemental de la sécurité
publique, au colonel,  commandant le groupement de gendarmerie de la Lozère,  au directeur
départemental des services d’incendie de secours et au maire de Mende, pour information.

Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général 

Signé
 
Thierry OLIVIER

__________________________________
*  Dans  les  deux  mois  à  compter  de  la  notification  de  la  présente  décision  les  recours  suivants  peuvent être
introduits :

– un recours gracieux, adressé au Bureau des Élections, des Polices Administratives et de la réglementation
de la préfecture de la Lozère – BP 130 – 48005 MENDE Cedex ;

– un recours hiérarchique,  adressé à Monsieur le Ministre d’État, ministre de la Transition écologique et
solidaire  -  Direction générale  des infrastructures, des  transports,  de la  mer  –  92055  Paris-La-Défense
Cedex ;

– un  recours  contentieux, adressé  au  tribunal  administratif  de  Nîmes  –  16,  avenue  Feuchères  –
30941 NÎMES Cedex 9.

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de
la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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PRÉFET DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE

DIRECTION DES LIBERTÉS
PUBLIQUES ET DES

COLLECTIVITÉS LOCALES

Bureau des élections, des
polices administratives et de la

réglementation

ARRÊTE n° PREF-BEPAR2017-250-0007  du  7 SEP. 2017
Portant autorisation afin d’utiliser une embarcation à moteur thermique sur la retenue du barrage
de Naussac, en dérogation à l’arrêté préfectoral n° 2014241-0009 du 29 août 2014 réglementant

l’exercice des activités touristiques et de loisirs sur la retenue du barrage de Naussac et de
ses abords  - Société SDEM HYDRO (38)

Le préfet,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code des transports ;
VU le code de l’environnement ;
VU l’arrêté ministériel  du 28 juin  2013 portant  réglementant  général  de  police de la
navigation intérieure ;
VU l’arrêté préfectoral n° 2014241-0009 du 29 août 2014 réglementant l’exercice des
activités touristiques et de loisirs sur la retenue du barrage de Naussac et ses abords,
notamment son article 4-1 ;
VU la demande de dérogation reçue en préfecture le 3 août 2017, sollicitée par Monsieur
Fabien NERI, chargé d’affaires, pour le compte de la Société SDEM HYDRO sise 13,
avenue de la Falaise 38360 SASSENAGE ;

VU les avis du président de l’Établissement Public Loire,  du délégué départemental par
intérim  de  l’ARS  Occitanie,  du  directeur  départemental  des  territoires,  du  directeur
département  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations,  du  colonel,
commandant le groupement de gendarmerie de la Lozère, du président de la communauté
de communes du Haut-Allier ;

CONSIDÉRANT  qu’une  dérogation  à  certaines  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral
n° 2014241-0009 du 29 août 2014 susvisé, est nécessaire afin d’utiliser une ou plusieurs
embarcations à moteur thermique sur la retenue du lac de Naussac ;
CONSIDÉRANT  le projet de rénovation des vannes de la prise d’eau de la retenue du
barrage de Naussac et notamment des opérations de démontage et remontage des vannes
prévues sur l’exercice 2017 ;
SUR proposition du secrétaire général ;

A R R E T E :

Article 1 –  Une dérogation temporaire à certaines dispositions de l’arrêté préfectoral
n° 2014241-0009 du 29 août 2014 susvisé, est accordée à titre exceptionnel à la Société
SDEM HYDRO sise 13, avenue de la Falaise 38360 SASSENAGE, afin de permettre
l’utilisation d’une embarcation à moteur thermique sur la retenue du barrage de
Naussac (48300), au cours des mois de septembre et novembre 2017.
Avant  toute  intervention  et  utilisation  de  l’embarcation  à  moteur  thermique,  le
gestionnaire et/ou le propriétaire du plan d’eau concerné, en seront informés.

…/...



Article 2 – Le présent arrêté est accordé sous réserve des prescriptions suivantes :

- prendre toutes dispositions nécessaires afin d’éviter toute pollution  par hydrocarbures
dans le lac ;

- prendre toutes dispositions nécessaires afin d’assurer une sécurité optimale pour chaque
sortie sur le plan d’eau ainsi que pour les autres usagers ;

- interdiction d’utilisation du plan d’eau,  en cas d’activation de la  « sécurité  écopage
canadair » réalisée par les sapeurs-pompiers de Langogne et pendant toute la période de
travail des canadairs ;

- respect des zones d’interdiction à la navigation, des zones de réserve de pêche et de
chasse de l’île, et de la réglementation halieutique (articles 2 et 4 de l’arrêté n° 2014041-
0009 du 29 août 2014) ;

- respect des zones de pratiques des activités nautiques ;
- être vigilant au niveau DFCI,
- respect  des dispositions applicables du  règlement général de police de la navigation

intérieure.

A  rticle   3 – Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux et endroits habituels par les soins
des  maires  des  communes  riveraines  de  la  retenue.  Il  sera  inséré  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

A  rticle   4 – Cette autorisation peut être contestée selon les voies de recours et dans les délais
mentionnés ci-dessous*.

A  rticle   5 – Le secrétaire général,  le président de l’Établissement Public Loire, le  délégué
départemental par intérim de l’ARS Occitanie, le directeur départemental des territoires,  le
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, le colonel,
commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  la  Lozère,  le  directeur  départemental
d’incendie et de secours, le président de la communauté de communes du Haut-Allier et le
chef de service départemental de l’ONEMA, sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera transmise pour information au bénéficiaire.

Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général

Signé

Thierry OLIVIER

__________________________________
* Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être
introduits :

– un  recours  gracieux, adressé  au  Bureau  des  Élections,  des  Polices  Administratives  et  de  la
réglementation de la préfecture de la Lozère – BP 130 – 48005 MENDE Cedex ;

– un recours hiérarchique, adressé à Madame la Ministre de l’Écologie, du développement durable et de
l’Énergie – Direction Générale des Infrastructures, des Transports et de la Mer - Sous-direction des
ports et transports fluvial – 92055 Paris-La-Défense Cedex ;

– un  recours  contentieux, adressé  au  tribunal  administratif  de  Nîmes  –  16,  avenue  Feuchères  –
30941 NÎMES Cedex 9.

Ce  recours  juridictionnel  doit  être  déposé  au plus  tard  avant  l’expiration  du 2ᵉ   mois  suivant  la  date  de
notification de la décision contestée (ou bien du 2ᵉ mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux ou
hiérarchique).



PRÉFET DE LA LOZERE

DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,                                                         
DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT,
Région OCCITANIE

ARRÊTÉ n° PREFBCPPAT-2017257-0004 du 14 septembre 2017

autorisant la SAS CMCA 
à se substituer à la Société Colas Rhône-Alpes Auvergne
pour l’exploitation de la carrière à ciel ouvert de basalte

sur le territoire de la commune de Peyre-en-Aubrac (ex Fau-de-Peyre), 
au lieu-dit « Les Chirouzes »

LE PRÉFET DE LA LOZERE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

vu le code minier ;

vu le code de l’environnement et notamment le titre VIII du livre I et le titre I du livre V, en particulier
l’article R516-1;

vu l'arrêté ministériel modifié du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrière et aux installations
de premier traitement de matériaux de carrières ;

vu l'arrêté ministériel modifié du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement
par les installations classées pour la protection de l'environnement ;

vu l’arrêté  ministériel  modifié  du  9  février  2004  relatif  à  la  détermination  du  montant  des  garanties
financières de remise en état des carrières ;

vu l'arrêté préfectoral n° 2000-0483 du 16 mars 2000 approuvant le schéma départemental des carrières de
la Lozère ;

vu l’arrêté préfectoral n° 91-0680 du 7 juin 1991  autorisant la SA DELMAS à exploiter une carrière de
basalte au lieu-dit "Les Chirouzes » sur le territoire de la commune de FAU DE PEYRE ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 99-402 du 18 mars 1999 prescrivant des obligations complémentaires à la SA
DELMAS autorisée à exploiter une carrière sur le territoire de la commune de FAU DE PEYRE ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010-354-0008 du 20 décembre 2010 autorisant la Société SACER Sud-Est à se
substituer à la SA DELMAS pour l’exploitation de la carrière à ciel ouvert de basalte des « Chirouzes »
sur le territoire de la commune de FAU DE PEYRE ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013 204-0015 du 23 juillet 2013 autorisant la Société Colas RAA  à se substituer
à la Société SACER Sud-Est pour l’exploitation de la carrière à ciel ouvert de basalte des « Chirouzes »
sur le territoire de la commune de FAU DE PEYRE ;

D i r e c t i o n  R é g i o n a l e  d e  l ’ E n v i r o n n e m e n t ,  d e  l ’ A m é n a g e m e n t  e t  d u  L o g e m e n t
R é g i o n  O c c i t a n i e

2 ,  Av e n u e  G e o r g e s  C l e m e n c e a u  –  4 8 0 0 0  M E N D E

 :  0 4 - 6 6 - 4 9 - 4 5 . 8 0 .



Vu l’arrêté préfectoral n° PREF-BCPEP 2016 313-0001 du 8 novembre 2016 portant enregistrement des
installations  mobiles  de  concassage-criblage  (rubrique  2515-1  de  la  nomenclature  des
installations classées) pour le site de la carrière de basalte des «Chirouzes » sur la commune de
Fau-de-Peyre ;

Vu le dossier de demande d’autorisation de changement d’exploitant du 28 juin 2017 reçu en préfecture le 6
juillet 2017 par laquelle M. Jean-Pierre Chambon, dûment habilité, agissant en qualité de Président de la
SAS  CMCA,  au  nom et  pour  le  compte  de  la  SAS CMCA dont  le  siège  social  est  à  Immeuble
Echangeur,  2,  Avenue  Tony  Garnier,  69007  LYON,  sollicite  l’autorisation  de  transférer  les  droits
accordés à la Société Colas RAA par arrêté préfectoral  n° 2013 204-0015 du 23 juillet  2013 de la
carrière à ciel  ouvert  de basalte,  au lieu-dit  « Les Chirouzes » et  des installations de traitement des
matériaux (concassage et  criblage) sur le territoire de la commune de Peyre-en-Aubrac (ex Fau-de-
Peyre) qui lui sont liées, au profit de la SAS CMCA ;

vu les  pièces  annexées  au  dossier  et  notamment  les  documents  établissant  les  capacités  techniques  et
financières du nouvel exploitant d'une part ;

vu le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées en date du 18 juillet 2017 ;

vu les observations présentées par l’exploitant sur ce projet par courriel du 2 août 2017 et lettre du 24 août
2017 ;

Le demandeur entendu ;

Considérant  le contenu du dossier de demande de changement d’exploitant au bénéfice de la SAS CMCA
reçu en préfecture le 6 juillet 2017 ;

Considérant que la SAS CMCA dispose des capacités techniques et financières, à même de lui permettre de
conduire  l’exploitation  de  la  carrière  dans  le  respect  des  intérêts  visés  à  l’article  L  511-1  du  code  de
l’environnement susvisé ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Lozère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 - BÉNÉFICIAIRE DE L'AUTORISATION 

La SAS CMCA est autorisée à se substituer à la Société Colas Rhône-Alpes Auvergne pour l'exploitation de la
carrière à ciel ouvert de basalte et des installations nécessaires à l’extraction et à la mise en œuvre de matériaux
situées sur le territoire de la commune de Peyre-en-Aubrac (ex Fau-de-Peyre), au lieu-dit  « Les Chirouzes»
autorisées par arrêtés préfectoraux n° 2013 204-0015 du 23 juillet 2013 et  n°  PREF-BCPEP 2016 313-0001
du 8 novembre 2016.

La SAS CMCA bénéficiera de l'intégralité des droits et devra se conformer à toutes les obligations attachées à
l'autorisation précitée dont un exemplaire sera joint au présent arrêté. 

ARTICLE 2 - GARANTIES FINANCIÈRES

La SAS CMCA  devra se conformer aux obligations mentionnées dans l’arrêté préfectoral susvisé, relatif à la
constitution des garanties financières. Le montant actualisé pour la phase quinquennale en cours (phase 4  : du
15/06/2014 au 14/06/2019, dernier indice TP 01 connu de février 2017, soit 105.0 et un taux de TVA de 0.20  ;
coefficient de raccordement de l’indice TP01 : 6,5345 - base 100 en janvier 2010. Ce qui donne une valeur
actualisée, arrondie, des garanties financières pour la phase 4, considérée de 126 657 €.

L'obligation  de  garanties  financières  est  levée  pour  la  Société  Colas  Rhône-Alpes  Auvergne,  précédent
exploitant.

D i r e c t i o n  R é g i o n a l e  d e  l ’ E n v i r o n n e m e n t ,  d e  l ’ A m é n a g e m e n t  e t  d u  L o g e m e n t
R é g i o n  O c c i t a n i e
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ARTICLE 3 - DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 4 - RECOURS

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction
administrative compétente (TA de NIMES) conformément aux dispositions des articles L.514-6 et R.514-3-1
du titre 1er du livre V du code de l’environnement,  relatif  aux installations classées pour la protection de
l’environnement.

ARTICLE 5 - AFFICHAGE ET COMMUNICATION DES CONDITIONS D'AUTORISATION

En vue de l'information des tiers :
 une copie du présent  arrêté est  déposée auprès de la mairie de Peyre-en-Aubrac (ex Fau-de-Peyre) et

pourra y être consultée,
 un  extrait  de  cet  arrêté  énumérant  notamment  les  motifs  qui  ont  fondé  la  décision  ainsi  que  les

prescriptions auxquelles l'installation est soumise est affiché pendant une durée minimum d'un mois dans
cette mairie.

Ce  même  extrait  doit  être  affiché  en  permanence  de  façon  visible  dans  l'établissement  par  les  soins  du
bénéficiaire.

Un avis au public est inséré par les soins de M. le Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux
ou régionaux diffusés dans tout le département.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION

Copie du présent arrêté, dont un extrait est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Lozère, notifié par la voie administrative au pétitionnaire est adressée :

 au maire de la commune de Peyre-en-Aubrac (ex Fau-de-Peyre), spécialement chargé d'assurer l'affichage
prescrit à l'article précédent, et de faire parvenir à la préfecture le procès-verbal de l'accomplissement de
cette formalité ;

Chacun en ce qui le concerne :

 le Secrétaire Général de la préfecture de la Lozère
 le Maire de la commune de Peyre-en-Aubrac (ex Fau-de-Peyre),
 le Directeur Régional de l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement, Région Occitanie

est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Mende, le 14 septembre 2017

                                                                                               Pour Le  Préfet de la Lozère, et par délégation
                                                                                                              Le Secrétaire Général
                                                                                                                          SIGNE

                                                                                                                 Thierry OLIVIER

D i r e c t i o n  R é g i o n a l e  d e  l ’ E n v i r o n n e m e n t ,  d e  l ’ A m é n a g e m e n t  e t  d u  L o g e m e n t
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PRÉFET DE LA LOZERE

DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,                                                         
DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT,
Région OCCITANIE

ARRÊTÉ n° PREFBCPPAT-2017257-0005 du 14 septembre 2017

autorisant la SAS CMCA 
à se substituer à la Société Colas Rhône-Alpes Auvergne
pour l’exploitation de la carrière à ciel ouvert de calcaire

sur le territoire de la commune d’Allenc, au lieu-dit « La Fajole »

LE PRÉFET DE LA LOZERE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

vu le code minier ;

vu le code de l’environnement et notamment le titre VIII du livre I et le titre I du livre V, en particulier
l’article R516-1;

vu l'arrêté ministériel modifié du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrière et aux installations
de premier traitement de matériaux de carrières ;

vu l'arrêté ministériel modifié du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement
par les installations classées pour la protection de l'environnement ;

vu l’arrêté  ministériel  modifié  du  9  février  2004  relatif  à  la  détermination  du  montant  des  garanties
financières de remise en état des carrières ;

vu l'arrêté préfectoral n° 2000-0483 du 16 mars 2000 approuvant le schéma départemental des carrières de
la Lozère ;

vu l’arrêté préfectoral de renouvellement et d’extension d’exploitation n° 2008-353-010 du 18 décembre
2008  autorisant la S.T.P.L – Etablissements SCREG Sud-Est à exploiter une carrière à ciel ouvert  de
calcaire, au lieu-dit «La Fajole» sur le territoire de la commune d’ALLENC ;

vu l’arrêté préfectoral n° 2013 204-0016 du 23 juillet 2013  autorisant la Société COLAS Rhône-Alpes
Auvergne à se substituer  la STPL Etablissements SCREG Sud-Est pour l’exploitation de la carrière à
ciel ouvert  de calcaire, au lieu-dit «La Fajole» sur le territoire de la commune d’ALLENC ;

vu le dossier de demande d’autorisation de changement d’exploitant du 28 juin 2017 reçu en préfecture le 6
juillet 2017 par laquelle M. Jean-Pierre Chambon, dûment habilité, agissant en qualité de Président de la
SAS  CMCA,  au  nom et  pour  le  compte  de  la  SAS  CMCA  dont  le  siège  social  est  à  Immeuble
Echangeur,  2,  Avenue  Tony  Garnier,  69007  LYON,  sollicite  l’autorisation  de  transférer  les  droits
accordés  à la  Société  Colas  RAA par  arrêté  préfectoral  n°  2013 204-0016 du 23 juillet  2013 pour
l’exploitation de la carrière à ciel ouvert de calcaire sur le territoire de la commune d’Allenc, au lieu-dit
« La Fajole » ;

D i r e c t i o n  R é g i o n a l e  d e  l ’ E n v i r o n n e m e n t ,  d e  l ’ A m é n a g e m e n t  e t  d u  L o g e m e n t
R é g i o n  O c c i t a n i e
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vu les  pièces  annexées  au  dossier  et  notamment  les  documents  établissant  les  capacités  techniques  et
financières du nouvel exploitant d'une part ;

vu le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées en date du 18 juillet 2017 ;

vu les observations présentées par l’exploitant sur ce projet par courriel du 2 août 2017 et lettre du 24 août
2017 ;

Le demandeur entendu ;

Considérant le contenu du dossier de demande de changement d’exploitant au bénéfice de la SAS CMCA ,
reçu en préfecture le 6 juillet 2017 ;

Considérant que la SAS CMCA dispose des capacités techniques et financières, à même de lui permettre de
conduire  l’exploitation  de  la  carrière  dans  le  respect  des  intérêts  visés  à  l’article  L  511-1  du  code  de
l’environnement susvisé ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Lozère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 - BÉNÉFICIAIRE DE L'AUTORISATION 

La SAS CMCA est autorisée à se substituer à la Société Colas  Rhône-Alpes Auvergne pour l'exploitation de la
carrière  à  ciel  ouvert  de  calcaire  et des  installations  nécessaires  à  l’extraction et  à  la  mise  en  œuvre de
matériaux  située  sur  le  territoire  de  la  commune  d’Allenc,  au  lieu-dit  « La  Fajole » autorisée  par  arrêté
préfectoral n° 2013 204-0016 du 23 juillet 2013.

La SAS CMCA bénéficiera de l'intégralité des droits et devra se conformer à toutes les obligations attachées à
l'autorisation précitée dont un exemplaire sera joint au présent arrêté. 

ARTICLE 2 - GARANTIES FINANCIÈRES

La SAS CMCA devra se conformer aux obligations mentionnées dans l’arrêté préfectoral susvisé, relatif à la
constitution des garanties financières. Le montant actualisé pour la phase quinquennale en cours (phase 2  : du
18/12/2013 au 18/12/2018) (dernier indice TP 01 connu de février 2017, soit 105.0 et un taux de TVA de 0.20 ;
coefficient de raccordement de l’indice TP01 : 6,5345 - base 100 en janvier 2010. Ce qui donne une valeur
actualisée, arrondie, des garanties financières pour la phase 2, considérée de 183 766 €.

L'obligation  de  garanties  financières  est  levée  pour  la  Société  Colas  Rhône-Alpes  Auvergne,  précédent
exploitant.

ARTICLE 3 - DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 4 - RECOURS

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction
administrative compétente (TA de NIMES) conformément aux dispositions des articles L.514-6 et R.514-3-1
du titre 1er du livre V du code de l’environnement,  relatif  aux installations classées pour la protection de
l’environnement.

ARTICLE 5 - AFFICHAGE ET COMMUNICATION DES CONDITIONS D'AUTORISATION

En vue de l'information des tiers :

D i r e c t i o n  R é g i o n a l e  d e  l ’ E n v i r o n n e m e n t ,  d e  l ’ A m é n a g e m e n t  e t  d u  L o g e m e n t
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 une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie d’Allenc et pourra y être consultée,
 un  extrait  de  cet  arrêté  énumérant  notamment  les  motifs  qui  ont  fondé  la  décision  ainsi  que  les

prescriptions auxquelles l'installation est soumise est affiché pendant une durée minimum d'un mois dans
cette mairie.

Ce  même  extrait  doit  être  affiché  en  permanence  de  façon  visible  dans  l'établissement  par  les  soins  du
bénéficiaire.

Un avis au public est inséré par les soins de M. le Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux
ou régionaux diffusés dans tout le département.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION

Copie du présent arrêté, dont un extrait est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Lozère, notifié par la voie administrative au pétitionnaire est adressée :

 au maire de la commune d’Allenc, spécialement chargé d'assurer l'affichage prescrit à l'article précédent, et
de faire parvenir à la préfecture le procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité ;

Chacun en ce qui le concerne :

 le Secrétaire Général de la préfecture de la Lozère
 le Maire de la commune d’Allenc,
 le Directeur Régional de l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement, Région Occitanie

est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Mende, le 14 septembre 2017

                                                                                               Pour Le  Préfet de la Lozère, et par délégation
                                                                                                              Le Secrétaire Général
                                                                                                                            SIGNE

                                                                                                                 Thierry OLIVIER
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2 ,  Av e n u e  G e o r g e s  C l e m e n c e a u  –  4 8 0 0 0  M E N D E

 :  0 4 - 6 6 - 4 9 - 4 5 . 8 0 .



PRÉFET DE LA LOZERE

DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,                                                         
DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT,
Région OCCITANIE

ARRÊTÉ n° PREFBCPPAT-2017257-0006 du 14 septembre 2017

autorisant la  SAS CMCA 
à se substituer à la Société Colas Rhône-Alpes Auvergne
pour l’exploitation de la carrière à ciel ouvert de basalte 

sur le territoire de la commune de LAVAL ATGER, aux lieus-dits « Las Couostès » , 
« Charmenut » « La Chaussade » 

LE PRÉFET DE LA LOZERE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

vu le code minier ;

vu le code de l’environnement et notamment le titre VIII du livre I et le titre I du livre V, en particulier
l’article R516-1;

vu l'arrêté ministériel modifié du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrière et aux installations
de premier traitement de matériaux de carrières ;

vu l'arrêté ministériel modifié du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement
par les installations classées pour la protection de l'environnement ;

vu l’arrêté  ministériel  modifié  du  9  février  2004  relatif  à  la  détermination  du  montant  des  garanties
financières de remise en état des carrières ;

vu l'arrêté préfectoral n° 2000-0483 du 16 mars 2000 approuvant le schéma départemental des carrières de
la Lozère ;

vu l’arrêté préfectoral n° 85-0409 du 17 avril 1985 autorisant la SA DELMAS à exploiter une carrière de
basalte au lieu-dit "La Couostès » sur le territoire de la commune de LAVAL ATGER ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 99-394 du 18 mars 1999 prescrivant des obligations complémentaires à la SA
DELMAS autorisée à exploiter une carrière sur le territoire de la commune de LAVAL ATGER ;

vu l’arrêté préfectoral n° 2010 354-0007 du 20 décembre 2010 autorisant le changement d’exploitant  de la
carrière  à  ciel  ouvert  de  basalte  au  lieu-dit  « Las  Couostès »  et  des  installations  de  traitement  des
matériaux (concassage et criblage) qui lui sont liées, au profit de la Société SACER Sud-Est ; 

vu l’arrêté  préfectoral  n°  2013  192-0011  du  11  juillet  2013  autorisant  le  changement  d’exploitant  et
l’extension de la carrière à ciel ouvert de basalte,  aux lieux-dits « Las Couostès », « Charmenut » « La
Chaussade » et des installations de traitement des matériaux (concassage et criblage) qui lui sont liées,
au profit de la Société Colas RAA ; 
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vu le dossier de demande d’autorisation de changement d’exploitant du 28 juin 2017 reçu en préfecture le 6
juillet 2017 par laquelle M. Jean-Pierre Chambon, dûment habilité, agissant en qualité de Président de la
SAS CMCA,  au  nom et  pour  le  compte  de  la  SAS CMCA   dont  le  siège  social  est  à  Immeuble
Echangeur,  2,  Avenue  Tony  Garnier,  69007  LYON,  sollicite  l’autorisation  de  transférer  les  droits
d’exploitation accordés à la Société Colas RAA par arrêté préfectoral  n° 2013 192-0011 du 11 juillet
2013 pour le changement, le  renouvellement et  l’extension d’exploiter une carrière à ciel  ouvert  de
basalte sur le territoire de la commune de Laval-Atger, aux lieux-dits « Las Couostès », « Charmenut »
« La Chaussade » ;

vu les  pièces  annexées  au  dossier  et  notamment  les  documents  établissant  les  capacités  techniques  et
financières du nouvel exploitant d'une part ;

vu le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées en date du 18 juillet 2017 ;

vu les observations présentées par l’exploitant sur ce projet par courriel du 2 août 2017 et lettre du 24 août
2017 ;

Le demandeur entendu ;

Considérant le contenu du dossier de demande de changement d’exploitant au bénéfice de la SAS CMCA ,
reçu en préfecture le 6 juillet 2017 ;

Considérant que la SAS CMCA dispose des capacités techniques et financières, à même de lui permettre de
conduire  l’exploitation  de  la  carrière  dans  le  respect  des  intérêts  visés  à  l’article  L  511-1  du  code  de
l’environnement susvisé ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Lozère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 - BÉNÉFICIAIRE DE L'AUTORISATION 

La  SAS CMCA est autorisée à se substituer à la Société Colas  Rhône-Alpes Auvergne pour l'exploitation de
la carrière à ciel ouvert  de basalte et des installations nécessaires à l’extraction et à la mise en œuvre de
matériaux  située  sur  le  territoire  de  la  commune  de  Laval-Atger,  aux  lieux-dits  « Las  Couostès »
« Charmenut » « La Chaussade » autorisée par arrêté préfectoral n° 2013 192-0011 du 11 juillet 2013. 

La SAS CMCA bénéficiera de l'intégralité des droits et devra se conformer à toutes les obligations attachées à
l'autorisation précitée dont un exemplaire sera joint au présent arrêté. 

ARTICLE 2 - GARANTIES FINANCIÈRES

La SAS CMCA devra se conformer aux obligations mentionnées dans l’arrêté préfectoral susvisé, relatif à la
constitution des garanties financières. Le montant actualisé pour la phase quinquennale en cours (phase 1 du
11/07/2013 au 11/07/2018), dernier indice TP 01 connu de février 2017, soit 105.0 et le taux de TVA actuel est
0.20 ; coefficient de raccordement de l’indice TP01 : 6,5345 - base 100 en janvier 2010. Ce qui donne une
valeur actualisée, arrondie, des garanties financières pour la phase 1, considérée de 136 787 €.

L'obligation  de  garanties  financières  est  levée  pour  la  Société  Colas  Rhône-Alpes  Auvergne,  précédent
exploitant.

ARTICLE 3 - DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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ARTICLE 4 - RECOURS

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction
administrative compétente (TA de NIMES) conformément aux dispositions des articles L.514-6 et R.514-3-1
du titre 1er du livre V du code de l’environnement,  relatif  aux installations classées pour la protection de
l’environnement.

ARTICLE 5 - AFFICHAGE ET COMMUNICATION DES CONDITIONS D'AUTORISATION

En vue de l'information des tiers :

 une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie de Laval-Atger et pourra y être consultée,
 un  extrait  de  cet  arrêté  énumérant  notamment  les  motifs  qui  ont  fondé  la  décision  ainsi  que  les

prescriptions auxquelles l'installation est soumise est affiché pendant une durée minimum d'un mois dans
cette mairie.

Ce  même  extrait  doit  être  affiché  en  permanence  de  façon  visible  dans  l'établissement  par  les  soins  du
bénéficiaire.

Un avis au public est inséré par les soins de M. le Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux
ou régionaux diffusés dans tout le département.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION

Copie du présent arrêté, dont un extrait est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Lozère, notifié par la voie administrative au pétitionnaire est adressée :

 au maire  de  la  commune  de  Laval-Atger,  spécialement  chargé  d'assurer  l'affichage  prescrit  à  l'article
précédent, et de faire parvenir à la préfecture le procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité ;

Chacun en ce qui le concerne :

 le Secrétaire Général de la préfecture de la Lozère,
 le Maire de la commune de Laval-Atger,
 le Directeur Régional de l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement, Région Occitanie

est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Mende, le 14 septembre 2017

                                                                                               Pour Le  Préfet de la Lozère, et par délégation
                                                                                                              Le Secrétaire Général
                                                                                                                          SIGNE

                                                                                                                 Thierry OLIVIER

D i r e c t i o n  R é g i o n a l e  d e  l ’ E n v i r o n n e m e n t ,  d e  l ’ A m é n a g e m e n t  e t  d u  L o g e m e n t
R é g i o n  O c c i t a n i e

2 ,  Av e n u e  G e o r g e s  C l e m e n c e a u  –  4 8 0 0 0  M E N D E

 :  0 4 - 6 6 - 4 9 - 4 5 . 8 0 .



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE

DIRECTION DES LIBERTÉS
PUBLIQUES ET DES

COLLECTIVITÉS LOCALES

Bureau des relations avec les
collectivités locales

ARRÊTÉ n° PREF-BRCL-2017-257-0013 du 14 septembre 2017
prononçant le transfert de biens immobiliers 

de la section de Fournels et du Hameau de Fournels
à la commune de Fournels 

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune ;

VU les articles L.2411-1 et suivants du code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2016-326-0001  du  21  novembre  2016  portant  délégation  de
signature à Monsieur Thierry OLIVIER, secrétaire général de la préfecture de la Lozère ;

VU la délibération du conseil municipal de Fournels du 4 avril 2016, sollicitant le transfert
au domaine privé de la commune, des parcelles cadastrées A 420, A 433, A 436 et A 437
appartenant à la section de Fournels et du Hameau de Fournels, commune de Fournels ;

VU la publication de cette délibération, le 12 mai 2016, dans un journal habilité à recevoir
des annonces légales, à savoir " La Lozère Nouvelle " ;

VU l'attestation du Maire de Fournels, en date du 4 juillet 2016, certifiant que la délibération
du 4 avril 2016 a été affichée pendant 2 mois à compter du 2 mai 2016 ;

VU la délibération du conseil municipal de Fournels du 28 juillet 2016, sollicitant le transfert
au  domaine privé de la  commune,  des  parcelles  cadastrées  A 158,  A 760,  et  A 762
appartenant à la section de Fournels et du Hameau de Fournels, commune de Fournels ;

VU la  publication de cette  délibération,  le  8  septembre  2016,  dans  un journal  habilité  à
recevoir des annonces légales, à savoir " Le Réveil Lozère " ;

VU l'attestation  du  Maire  de  Fournels,  en  date  du  5  octobre  2016,  certifiant  que  la
délibération du 28 juillet 2016 a été affichée pendant 2 mois à compter du 4 août 2016 ;

CONSIDÉRANT qu'aucune observation n'a été présentée par les membres de la section de
Fournels et du Hameau de Fournels ;

CONSIDÉRANT l'avis émis par la Chambre d'Agriculture, en date du 11 juillet 2017 ;
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CONSIDÉRANT que  le  transfert  à  la  commune  de  tout  ou  partie  des  biens,  droits  et
obligations d'une section peut être prononcé par le représentant de l’État, à la demande
du  conseil  municipal,  afin  de  mettre  en  œuvre  un  objectif  d'intérêt  général,
conformément à l'article L2411-12-2 du Code général des collectivités territoriales ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture.

A R R E T E :

Article  1 - Les parcelles cadastrées ci-dessous,  appartenant  à la  section de Fournels et  du
Hameau de Fournels, sises sur la commune de Fournels, sont transférées à la commune de
Fournels qui en devient propriétaire à compter de ce jour.

Section N° du plan Adresse Contenance

420

433
436

437
158

760
762

A

A
A

A
A

A
A

Granouillet

Redondet
Redondet

Redondet
Lou Long de L’Aygue

Granouillet
Granouillet

5 030 m²

195 m²
495 m²

805 m²
12 910 m²

1 590 m²
1 060 m²

 
soit une surface totale de 22 085 m².

Article 2 - Ces biens, droits et obligations dans leur ensemble, le jour de leur transfert, ont une
valeur vénale estimée à  2 150,00€ (deux mille cent cinquante euros), selon les estimations
établies par la SAFER Lozère en dates des 30 mai 2016 et 26 septembre 2016.

Article  3 -  Les  membres  de  la  section  qui  en  feront  la  demande  pourront  recevoir  une
indemnité,  à  la  charge  de  la  commune,  dont  le  calcul  tiendra  compte  des  avantages
effectivement recueillis en nature pendant les dix dernières années précédant la décision de
transfert et des frais de remise en état des biens transférés.

Cette demande pourra être déposée dans l'année qui suit  la décision de transfert.  À défaut
d'accord entre les parties, il est statué comme en matière d'expropriation pour cause d'utilité
publique.

Article 4 - Le maire de la commune de Fournels est chargé d'accomplir toutes les formalités
administratives et fiscales nécessaires à ce transfert.

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans un délai de deux
mois à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage.

Article 6 -  Le présent arrêté doit être porté à la connaissance du public par affichage à la
mairie de Fournels et dans la section de Fournels et du Hameau de Fournels pendant une durée
minimum de deux mois.
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Article 7 - Le secrétaire général de la préfecture et le maire de Fournels sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général

Signé

Thierry OLIVIER
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PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E SOUS-PREF2017247-0001 du 4 septembre 2017 

portant autorisation de la semaine du Vallon d’Ispagnac : 
Courses équestres autour des 160kms de Florac du 5 au 10 septembre 2017 à Ispagnac 

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

- VU le code général des collectivités territoriales ; 

- VU le code du sport ;

- VU le code de la route ;

- VU le code de l’environnement ; 

- VU le code de procédure pénale ;

- VU la circulaire NOR : SPOV1231601C du 2 août 2012 concernant l’application du décret 2012-
312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ;

- VU l’arrêté n°2009-155-006 en date du 4 juin 2009 fixant les conditions sanitaires applicables aux
rassemblements  d’équidés  et  manifestations  hippiques  à  caractère  sportif  ou touristique dans  le
département de la Lozère ;

- VU la  circulaire  NOR :  SPOV1311759C du 6 mai  2013 relative  à  la  sécurité  des  courses  et
épreuves sportives ;

- VU l’arrêté n° 2017-0356 du 29 août  2017 portant  autorisation de manifestation publique ou
sportive en cœur du parc national des Cévennes et de circulation sur pistes réglementées.

- VU la demande présentée par M. Boudon Jean Paul, représentant l’association Lozère Endurance
Equestre (LEE), aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser l’épreuve ;

- VU les  avis  émis  par  les  services  et  administrations  concernés  et  les  maires  des  communes
traversées ;

- VU l’avis favorable de la commission départementale de sécurité routière du 2 août 2017 ;

- SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

A R R E T E
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Article     1     – Autorisation de l’épreuve

L’association LEE, représentée par M. Jean Paul Boudon, est autorisée à organiser,  du 5 au 10
septembre 2017, plusieurs courses équestres d’endurance selon les itinéraires figurant en annexe du
présent arrêté, qui ne pourront subir aucune modification et sous réserve des droits des tiers et de la
stricte observation des dispositions du présent arrêté.
Jeudi 1er septembre : Les 120kms d’Ispagnac à partir de 7h00.

Samedi 9 septembre : Les 160kms de Florac, à partir de 4h30.
Nombre maximal de participants : 100 par jour de course

Avant  le  signal  de  départ,  l’organisateur  devra  sur  place  et  sur  réquisition  du  représentant  de
l'autorité chargée d'assurer le service d’ordre, faire connaître le nombre probable des concurrents et
l'heure approximative de leur départ et arrivée.

Article 2     – Obligation des concurrents et des chevaux
Seules les concurrents licenciés pourront prendre part à la course.

Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité ci-dessous, et se conformer
aux  mesures  générales ou  spéciales qui  auront  été  prises  par  les  maires  et  les  services  de
gendarmerie en vue de garantir le bon ordre et la sécurité publique.
Les cavaliers doivent respecter les règles du code de la route. 
Le port de la bombe est obligatoire.
La  liste  des  participants  et  le  n°  SIRE  des  chevaux  devront  être  transmis  à  la  direction
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations.
Un vétérinaire pourvu d'un mandat sanitaire en Lozère devra être présent au sein de l'équipe.

Article     3 – Signalisation du parcours

Les dispositifs de signalisation et balisage de la course, ainsi que ceux nécessaires à la déviation de
la circulation, sont à la charge et mis en place sous la responsabilité de l’organisateur.
La  signalisation  du  parcours,  fléchage  ou  marquage  au  sol,  doit  être  effectuée  de  façon
réglementaire  conformément  aux  dispositions  de  l’instruction  ministérielle  sur  la  signalisation
routière  (7ème partie,  article  118-8).  Les  marquages  seront  obligatoirement  de  couleur  jaune  et
devront  avoir  disparu  soit  naturellement,  soit  par  les  soins  de  l’organisateur,  24  heures  après
l’épreuve.  De  même,  il  ne  sera  pas  apposé  d’inscriptions  sur  le  domaine  public  routier
départemental  ou  ses  dépendances  (bornes,  arbres,  supports  de  signalisation…),  sous  peine  de
poursuite.

Les portions de routes départementales empruntées par les cavaliers devront être rendues dans leur
état initial. Si l’état de la chaussée le nécessite, des le passage du dernier concurrent, l’organisateur
devra assurer son balayage voire le maintien d’une signalisation de danger de type « AK14 » ou
« AK4 ». Il devra également assurer la remise en état, le cas échéant, des dégâts occasionnés aux
rives de chaussées et aux fossés.
Des signaleurs, liste ci-annexée, dont le rôle est très important, doivent être postés aux endroits
stratégiques,  et  aux  carrefours  de  routes,  où  seront  implantées  des  barrières  K2  avec  mention
« course » pour aviser les usagers de la route du passage d’une épreuve sportive. Ils doivent être
identifiables par les usagers de la route grâce au port d’un gilet de haute visibilité et munis de
panneaux K10 et équipés de moyens de liaison radio ou téléphonique permettant une alerte rapide,
sûre et précise du PC course, du responsable et des secours publics (Centre 15,18,17 et 112) en cas
d’incident, accident ou sinistre. Ils devront également être équipés, a minima, d’une lampe frontale.

Article     4 – Sécurité du public et des concurrents

L’organisateur devra au préalable prendre les contacts nécessaires avec les maires des communes
traversées pour mettre en œuvre toutes les mesures de police et de sécurité qui leur seront prescrites
pour éviter les accidents tant aux coureurs qu’aux tiers. 
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Il est rappelé que la sécurité des concurrents relève de la compétence exclusive de l’organisateur :
c’est  à  ce  dernier  et  à  lui  seul  qu’il  appartient  de  s’assurer  que  la  manifestation  se  déroule
scrupuleusement selon les règles édictées par la fédération compétente.

Le stationnement sur la RN 106 est interdit pour tous les véhicules (suiveurs  ou public).
Toutes les mesures de sécurité nécessaires devront être prises afin d'assurer le bon déroulement de
l'épreuve.  Les commissaires  de course et  signaleurs,  avant de quitter leurs  postes,  devront
s’assurer du passage du dernier concurrent.  La sécurité du site de rassemblement d’Ispagnac
devra être assurée par des vigiles de qualité.

L'itinéraire devra être reconnu avant la course et les dangers qu’il comporte seront signalés aux
concurrents.
Le dispositif de secours devra être mis en place sur les différents points de passage des circuits par
l’organisateur,  dès  le  début  de  l’épreuve,  conformément  au  règlement  de  la  FFE  (fédération
Française d’Equitation) et au dossier déposé en sous-préfecture.  Le service local d’urgence doit
être prévenu avant le départ de l’épreuve à l’aide de la fiche d’information jointe.

Article 5     – Protection de la nature

L’organisateur devra sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel et du
droit de propriété afférent et veillera à ce que les participants restent rigoureusement sur les voies
prévues par le tracé. Seuls les chemins autorisés seront empruntés.
Sont interdits pour la traversée des forêts domaniales et des collectivités :

– le jet d'objets quelconques, soit par les accompagnateurs, soit par les concurrents,
– le cloutage et le marquage à la peinture sur les arbres, le mobilier bois et le sol,

– l’usage du feu,
– le débalisage complet doit être effectué dans les 24h suivant l ‘épreuve

Article 6 – Annulation / Report de l’épreuve

Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve ou d'en reporter la date,
il devra en informer la sous-préfecture de Florac. 
Faute par l'organisateur de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il sera fait obstacle au
déroulement de l'épreuve.

Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R331-13 du code du
sport.

Article 7 – Météorologie
L’organisateur doit prendre toutes les dispositions utiles pour annuler l’épreuve en cas de fortes
intempéries  ou/et  d’alerte  météorologique.  Pour  cela,  il  doit  se  renseigner,  avant  le  début  de
l’épreuve,  auprès  des  services  préfectoraux  de  permanence  n°  04  66  49  60  00  du  niveau  de
vigilance et se conformer à leurs instructions.

En  période  caniculaire,  les  risques  pour  les  compétiteurs  comme  pour  le  public  sont
importants, l’organisateur doit appliquer les recommandations édictées dans la fiche jointe.

Article 8 – Sanctions
Toute infraction aux présentes dispositions sera poursuivie, conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 9 – Recours contentieux
Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à compter
de sa publication, de sa notification ou de son affichage.
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Article 10 – Exécution

Le sous-préfet de Florac, la directrice des services du cabinet de la préfecture, la présidente du
conseil départemental, le commandant du groupement de gendarmerie, le directeur départemental
des  territoires,  le  directeur  départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours,  le  directeur
départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations,  la  directrice  du  Parc
national des Cévennes, les maires des communes traversées ainsi que les organisateurs sont chargés,
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié et publié au Recueil
des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture et sur le site Internet suivant :
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-
manifestations-sportives.

Une copie de cet arrêté sera adressée par mail à chacune des personnes chargées de son exécution.

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Florac

signe

François BOURNEAU
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          PRÉFET DE LA LOZÈRE

SOUS-PREFECTURE
       DE FLORAC

Arrêté n°  SOUS-PREF2017247-0002   du  4 septembre 2017
portant renouvellement d’agrément

      de M. Jean-Marc DAUNIS en qualité de garde-chasse

Le Préfet de la Lozère
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2,

VU le code de l’environnement, notamment son article R.428-25,

VU la commission délivrée par M. Sébastien VALETTE, président de la Société de chasse de La Fage
Saint Julien, à M. Jean-Marc DAUNIS,  par laquelle il  lui confie la surveillance de ses droits de
chasse,

VU l’arrêté préfectoral en date du 1er juillet 2011 reconnaissant l’aptitude technique de M. Jean-Marc
DAUNIS ,

SUR proposition du Sous-Préfet de Florac,

ARRETE :

Article 1. -  M. Jean-Marc DAUNIS, né le 13 juillet 1963 à Saint Chély d’Apcher (48), demeurant à
48200 LA FAGE SAINT JULIEN est agréé en qualité de garde-chasse particulier pour constater tous
délits et contraventions dans le domaine de la chasse prévus au code de l’environnement qui portent
préjudice aux droits de chasse de M. Sébastien VALETTE, président de la Société de chasse de La
Fage Saint Julien sur le territoire de la commune de La Fage Saint Julien.
 
Article  2.  - La liste des propriétés ou des territoires concernés est  précisée dans la  commission
annexée au présent arrêté.

Article 3. - Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 4. - Dans l’exercice de ses fonctions, M. Jean-Marc DAUNIS doit être porteur en permanence
du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la
demande.

Article 5. - Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de Florac en cas de
cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.



Article 6. - Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès de M. le Sous-Préfet de Florac ou d’un recours hiérarchique
auprès de M. le Ministre de l’intérieur, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif.
L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le  délai  pour exercer  un
recours contentieux.

Article 7. – M. le Sous-Préfet de Florac est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera notifié à
M. Sébastien VALETTE, président de la Société de chasse de La Fage Saint Julien et à M. Jean-Marc
DAUNIS et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-Préfet de Florac

Signé

François BOURNEAU
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          PRÉFET DE LA LOZÈRE

SOUS-PREFECTURE
       DE FLORAC

Arrêté n°  SOUS-PREF2017247-0003  du  4 septembre 2017
portant renouvellement d’agrément

      de M. Jean-François HUGUET en qualité de garde-chasse

Le Préfet de la Lozère
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2,

VU le code de l’environnement, notamment son article R.428-25,

VU la commission délivrée par M. Maxence BRECHET, président de l’association communale de
chasse agréée de Fau de Peyre, à M. Jean-François HUGUET,  par laquelle il lui confie la surveillance
de ses droits de chasse,

VU l’arrêté préfectoral en date du 23 juillet 2010 reconnaissant  l’aptitude technique de M. Jean-
François HUGUET ,

SUR proposition du Sous-Préfet de Florac,

ARRETE :

Article 1. -   M. Jean-François HUGUET, né le 19 juillet 1965 à Nasbinals (48), demeurant  à La
Roueyre 48200 LES BESSONS est agréé en qualité de garde-chasse particulier pour constater tous
délits et contraventions dans le domaine de la chasse prévus au code de l’environnement qui portent
préjudice aux droits de chasse de M. Maxence BRECHET, président de  l’association communale de
chasse agréée de Fau de Peyre sur le territoire de la commune déléguée de Fau de Peyre.
 
Article  2.  - La liste des propriétés ou des territoires concernés est  précisée dans la  commission
annexée au présent arrêté.

Article 3. - Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article  4.  -  Dans  l’exercice  de  ses  fonctions,  M.  Jean-François  HUGUET doit  être  porteur  en
permanence du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui
en fait la demande.

Article 5. - Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de Florac en cas de
cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.



Article 6. - Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès de M. le Sous-Préfet de Florac ou d’un recours hiérarchique
auprès de M. le Ministre de l’intérieur, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif.
L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le  délai  pour exercer  un
recours contentieux.

Article 7. – M. le Sous-Préfet de Florac est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera notifié à
M. Maxence BRECHET, président de l’association communale de chasse agréée de Fau de Peyre et à
M. Jean-François HUGUET et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-Préfet de Florac

Signé

François BOURNEAU
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          PRÉFET DE LA LOZÈRE

SOUS-PREFECTURE
       DE FLORAC

Arrêté n° SOUS-PREF2017247-0004   du  4 septembre 2017
portant renouvellement d’agrément

      de M. Jean-Louis LEVET en qualité de garde-chasse

Le Préfet de la Lozère
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2,

VU le code de l’environnement, notamment son article R.428-25,

VU la commission délivrée par M. Maxence BRECHET, président de l’association communale de
chasse agréée de Fau de Peyre, à M. Jean-Louis LEVET,  par laquelle il lui confie la surveillance de
ses droits de chasse,

VU l’arrêté préfectoral en date du 22 juillet 2010 reconnaissant l’aptitude technique de M. Jean-Louis
LEVET ,

SUR proposition du Sous-Préfet de Florac,

ARRETE :

Article  1.  -   M.  Jean-Louis  LEVET, né le  12 décembre 1950 à Saint  Flour  (15),  demeurant  10
Lotissement Montmartre 48200 SAINT CHELY D’APCHER est  agréé en qualité de garde-chasse
particulier pour constater tous délits et contraventions dans le domaine de la chasse prévus au code de
l’environnement qui portent préjudice aux droits de chasse de M. Maxence BRECHET, président de
l’association communale de chasse agréée de Fau de Peyre sur le territoire de la commune déléguée de
Fau de Peyre.
 
Article  2.  - La liste des propriétés ou des territoires concernés est  précisée dans la  commission
annexée au présent arrêté.

Article 3. - Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 4. - Dans l’exercice de ses fonctions, M. Jean-Louis LEVET doit être porteur en permanence
du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la
demande.

Article 5. - Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de Florac en cas de
cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.



Article 6. - Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès de M. le Sous-Préfet de Florac ou d’un recours hiérarchique
auprès de M. le Ministre de l’intérieur, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif.
L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le  délai  pour exercer  un
recours contentieux.

Article 7. – M. le Sous-Préfet de Florac est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera notifié à
M. Maxence BRECHET, président de l’association communale de chasse agréée de Fau de Peyre et à
M. Jean-Louis LEVET et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-Préfet de Florac

Signé

François BOURNEAU
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          PRÉFET DE LA LOZÈRE

SOUS-PREFECTURE
       DE FLORAC

Arrêté n° SOUS-PREF2017247-0005   du  4 septembre 2017
portant renouvellement d’agrément

             de M. André FAGES en qualité de garde-chasse

Le Préfet de la Lozère
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2,

VU le code de l’environnement, notamment son article R.428-25,

VU la commission délivrée par M. Jean-Marc PELAT, président de la Société de chasse de Chanac
« La Solitaire », à M. André FAGES,  par laquelle il lui confie la surveillance de ses droits de chasse,

VU l’arrêté  préfectoral  en  date du 24 mai  2007 reconnaissant  l’aptitude technique de M.  André
FAGES ,

SUR proposition du Sous-Préfet de Florac,

ARRETE :

Article 1. -  M. André FAGES, né le 24 octobre 1957 à Laval du Tarn (48), demeurant à Chemin de
Marijoulet 48230 CHANAC est agréé en qualité de garde-chasse particulier pour constater tous délits
et  contraventions  dans  le  domaine  de  la  chasse  prévus  au  code de  l’environnement  qui  portent
préjudice aux droits de chasse de M. Jean-Marc PELAT, président de la Société de chasse de Chanac
« La Solitaire » sur le territoire des communes de Chanac, Cultures et Esclanède.
 
Article  2.  - La liste des propriétés ou des territoires concernés est  précisée dans la  commission
annexée au présent arrêté.

Article 3. - Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 4. -  Dans l’exercice de ses fonctions, M. André FAGES doit être porteur en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la
demande.

Article 5. - Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de Florac en cas de
cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.



Article 6. - Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès de M. le Sous-Préfet de Florac ou d’un recours hiérarchique
auprès de M. le Ministre de l’intérieur, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif.
L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le  délai  pour exercer  un
recours contentieux.

Article 7. – M. le Sous-Préfet de Florac est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera notifié à
M. Jean-Marc PELAT,  président de la Société de chasse de Chanac « La Solitaire »  et à M. André
FAGES et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-Préfet de Florac

Signé

François BOURNEAU
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PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E n° SOUS-PREF2017250-0001 du 7 septembre 2017 

portant autorisation du trophée EnduroKid 2017 à Chanac le 9 septembre 2017

Le préfet,

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du sport ;

VU le code de la route ;

VU le code l’environnement ; 

VU le code de procédure pénale ;

VU la demande présentée par M. Ludovic Pelat,  représentant le Moto Club Joe Bar Tout
Terrain ;

VU l’avis des services et administrations concernés ;

VU les avis émis par les maires des communes concernées ;

VU l’avis favorable des membres de la commission départementale de sécurité routière du 6 
septembre 2017 ;

SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

A R R E T E

Article     1     – Autorisation de l’épreuve

M. Ludovic Pelat, représentant le Moto Club Joe Bar Tout Terrain est autorisé à organiser, le
trophée EnduroKid 2017 à Chanac le 9 septembre 2017 de 8h00 à 19h00.
La manifestation se déroulera au départ du Cros Haut à Chanac, conformément au dossier
déposé en sous-préfecture. 
C'est une épreuve pour enfant de moins de 17 ans, sur circuit fermé comportant des spéciales
et des secteurs de liaison. Les parcours et plan du circuit sont annexés au présent arrêté.
Nombre de participants maximum : 200
Avant le signal de départ, l’organisateur devra sur place et sur réquisition du représentant de
l'autorité  chargée  d'assurer  le  service  d'ordre,  faire  connaître  le  nombre  probable  des
concurrents et l'heure approximative de leur départ et arrivée.
Les autorisations de passage nécessaires devront avoir été recueillies par l’organisateur, tant
auprès des communes que des propriétaires de terrains privés.
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La présente autorisation est accordée, sous réserve que l'organisateur assure la réparation des
dommages,  dégradations,  modifications  de  toutes  sortes  de  la  voie  publique  ou  de  ses
dépendances, imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.

Article     2 –   Organisation de la manifestation

La manifestation doit se dérouler conformément au règlement du trophée de France Enduro
Kid 2017 de la FFM, au code sportif de la FFM et aux règles techniques et de sécurité de la
discipline pratiquée.
L’organisateur  doit,  conformément  aux dispositions  de l’article  R331-27 du code du sport
transmettre aux services de la préfecture,  l’attestation écrite ci jointe précisant que toutes les
prescriptions mentionnées dans l'autorisation ont été respectées. 

Si les prescriptions de l’arrêté ne sont pas respectées, l’organisateur technique peut différer ou
interdire le départ de la manifestation.

Article     3 – Signalisation du parcours

Les  dispositifs  de  signalisation  et  balisage  de  la  course,  ainsi  que  ceux  nécessaires  à  la
déviation  de  la  circulation,  sont  à  la  charge  et  mis  en  place  sous  la  responsabilité  de
l’organisateur.

Article     4 – Sécurité des concurrents et du public 

L’organisateur  devra  au  préalable  prendre  les  contacts  nécessaires  avec  les  autorités
administratives  compétentes  :  les  maires  des  communes  concernées  et  les  services  de
gendarmerie pour mettre en œuvre toutes les mesures de police et de sécurité qui leur seront
prescrites pour éviter les accidents tant aux coureurs qu'aux tiers.
Il  est  rappelé  que  la  sécurité  des  concurrents  relève  de  la  compétence  exclusive  de
l’organisateur : c’est à ce dernier et à lui seul qu’il appartient de s’assurer que la manifestation
se déroule selon les règles édictées par la fédération compétente.

Toutes les mesures de sécurité nécessaires devront être prises afin d'assurer le bon déroulement
de l'épreuve.  L'itinéraire  devra  être  reconnu avant  la  course et  les  dangers  qu'il  comporte
seront signalés aux concurrents.

Article 5     – Secours

Le dispositif de secours devra être conforme aux données contenues dans le dossier de sécurité
déposé par les organisateurs.
L’organisateur devra disposer d’un moyen permettant l’alerte des secours tout au long de la
manifestation.

En cas  d'évacuation  sanitaire ou de passage de véhicules d'incendie, la course sera stoppée,
priorité absolue étant donnée aux moyens de secours.
L’organisateur veillera à ce que les accès aux divers sites de l’épreuve soient libres en toutes
circonstances de façon à faciliter la circulation des engins de secours.

L'organisateur devra informer dans les meilleurs délais et en tout état de cause avant
l’épreuve, le CODIS 48 de la date, du lieu et de la nature des épreuves conformément à
l’imprimé ci-joint. Une copie de cette fiche sera transmise également aux services de la
préfecture.

Article 6 – Protection de la nature

Les organisateurs veilleront, à ce que les participants restent rigoureusement sur les chemins
prévus par le tracé. Les cours d’eau même de petite  taille ne doivent pas être traversés hors
aménagement prévus à cet effet ( ponts, passage busés, rondins….).
Sont interdits pour la traversée des forêts domaniales et des collectivités :

– le jet d'objets quelconques, soit par les accompagnateurs, soit par les concurrents,
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– le cloutage et le marquage à la peinture sur les arbres, le mobilier bois et le sol 
– l’usage du feu.

Le débalisage complet devra être effectué dans les 24 heures suivant l’épreuve et le site devra
être laissé dans un parfait état de propreté.

Article 8 – Météorologie

L’organisateur  doit  prendre toutes  les  dispositions  utiles  pour annuler  l’épreuve en cas  de
fortes intempéries ou/et d’alerte météorologique. Pour cela, il doit se renseigner, avant le début
de l’épreuve, auprès des services préfectoraux de permanence n° 04 66 49 60 00 du niveau de
vigilance et se conformer à leurs instructions.

Article 9 – Annulation / Report de l’épreuve

Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve, ou d'en reporter
la date, il devra en informer immédiatement la sous-préfecture.
Faute  par  l’organisateur  de  se  conformer  aux  prescriptions  du  présent  arrêté,  il  sera  fait
obstacle au déroulement de l'épreuve.

Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R 331-28 du
code du sport.

Article 10 – Sanctions

Toute  infraction  aux  présentes  dispositions  sera  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

Article 11 – Recours contentieux

Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif  de Nîmes,  16 avenue Feuchères 30000 Nîmes,  dans le délai  de deux mois à
compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage.

Article 12 – Exécution

Le sous-préfet de Florac, la directrice des services du cabinet de la préfecture, le commandant
du  groupement  de  gendarmerie,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  directeur
départemental des services d’incendie et de secours, le directeur départemental de la cohésion
sociale et de la protection des populations, les maires des communes concernées ainsi que
l’organisateur sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui
sera notifié et publié au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture et sur le site
Internet suivant :
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/eunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-
des-manifestations-sportives.

Une copie  de cet  arrêté  sera adressée par  mail  à  chacune des  personnes  chargées  de son
exécution.

Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet de Florac,

SIGNE

François BOURNEAU
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PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

ARRETE n° SOUS-PREF2017250-0002 du 7 septembre 2017 

portant autorisation d'une épreuve sportive automobile dénommée :
« Course de côte régionale du Pompidou Corniche des Cévennes » les 9 et 10 septembre 2017

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales ;

- VU le code du Sport ;

- VU le code de la Route ;

- VU le code l’Environnement ; 

- VU le code de procédure pénale ;

- VU le règlement de la fédération délégataire ;

- VU la demande présentée par M. Thierry RESSOUCHE, président de l’Association Sportive
Automobile de la Lozère dont le siège est situé ZAE du Causse d’Auge – 48000 Mende ;

- VU l’avis des services et administrations concernés ;

- VU l’avis émis par les maires ;

- VU l’avis favorable des membres de la commission départementale de sécurité routière du 6 
septembre 2017 ;

SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

A R R E T E

Article     1     – Autorisation de l’épreuve

Monsieur Thierry RESSOUCHE, président de l'Association Sportive Automobile de la Lozère est
autorisé à organiser, conformément à sa demande, sur la R.D. 9, commune du POMPIDOU, une
épreuve automobile dite " Course de côte régionale du Pompidou Corniche des Cévennes ", les 9
et 10 septembre 2017 sous réserve des droits des tiers et de la stricte observation des dispositions
du présent arrêté.



L’itinéraire  figurant  sur  la  cartographie  annexée  au  présent  arrêté  ne  pourra  subir  aucune
modification.
Samedi 9 septembre 2017 : vérifications administratives et techniques
Dimanche 10 septembre 2017  :  essais  de 09 H 00 à 12 H 00 – course à partir  de 13 H 45 (3
montées).
Nombre maximal de véhicules participant à la manifestation : 110.

La présente autorisation est accordée, sous réserve que l'organisateur prenne à sa charge les frais du
service  d'ordre exceptionnel,  mis  en place  à  l'occasion du déroulement  de l'épreuve et  assure  la
réparation des dommages, dégradations, modifications de toutes sortes de la voie publique ou de ses
dépendances, imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.

Article 2     – Organisation dela manifestations

Les vérifications et contrôles techniques seront effectués sous la responsabilité d’un Commissaire
Technique.

M. Sébastien PIC est nommé Directeur de Course de l'épreuve, chargé d’assurer la conduite d ela
manifestation, à l’exclusion de toute autre responsabilité.

Monsieur Cyril Durand est désigné en tant qu’organisateur technique, responsable de la mise en
place des sites et infrastructures de la manifestation et application de l’article R331-27 du code
du sport. Une attestation écrite, conforme au modèle joint, précisant que toutes les prescriptions
mentionnées dans l’autorisation ont été respectées, sera transmise par messagerie électronique,
aux services de la Préfecture, avant le début de l’épreuve (imprimé joint). 

L’organisateur technique doit prendre les mesures qui s’imposent pour l’information du
public en matière de sécurité et notamment par l’indication des zones interdites au public,
les contrevenants engageant leur propre responsabilité.

Si les prescriptions de l’arrêté ne sont pas respectées, l’organisateur technique peut différer ou
interdire le départ de la manifestation.

Des commissaires de courses, agréés, doivent être implantés en nombre suffisant selon le plan
transmis en sous préfecture

Article 3     – Obligation des concurrents

Les concurrents doivent être titulaires d’une licence délivrée par la fédération agréée. 
L’équipement et les vêtements de protection des pilotes, l’équipement de sécurité des voitures,
doivent être conformes aux règles techniques de sécurité édictées par la fédération française de
sport automobile (FFSA).

Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité et du code de la route et se
conformer aux mesures générales ou spéciales qui auront été prises par les maire et les services de
gendarmerie en vue de garantir le bon ordre et la sécurité publiques.

Article     4 – Signalisation du parcours
La RD 9 entre du PR 8+700 au PR 11+144 (le Pompidou) sera privatisée de 08 H 00 à 20h00 le
10 septembre 2017 (arrêté de la présidente du conseil départemental ci-joint).

Les  dispositifs  de fermeture  des routes  et  de l’ensemble  des accès  riverains,  l’information  à
chaque propriétaire sur l’impossibilité d’accéder ou de sortir de leur terrain, la signalisation de
position et de pré-signalisation de la fermeture des routes, la signalisation et le jalonnement sur
l’ensemble du parcours des déviations, sont à la charge et mis en place sous la responsabilité de
l’organisateur en liaison avec les services de l’UTCD de Florac. 

L’organisateur peut également prendre contact avec le commandant de communauté de brigade
de gendarmerie du Collet de Dèze.

La  signalisation  du  parcours,  fléchage  ou  marquage  au  sol,  doit  être  effectuée  de  façon
réglementaire conformément aux dispositions de l’instruction ministérielle sur la signalisation



routière (7ème partie, article 118-8). Les marquages seront obligatoirement de couleur jaune et
devront avoir disparu soit naturellement,  soit par les soins des organisateurs,  24 heures après
l’épreuve.  De  même,  il  ne  sera  pas  apposé  d’inscriptions  sur  le  domaine  public  routier
départemental ou ses dépendances (bornes, arbres, supports de signalisation…), sous peine de
poursuite.
L’organisateur doit mettre en place des aires de stationnement pour les spectateurs.

Article     5 – Sécurité 
L’organisateur  devra  au  préalable  prendre  les  contacts  nécessaires  avec  les  autorités
administratives compétentes : la présidente du conseil départemental, les maires concernés et les
services de gendarmerie pour mettre en œuvre toutes les mesures de police et de sécurité qui leur
seront prescrites pour éviter les accidents tant aux coureurs qu'aux tiers. 

Sécurité du public     :
L’accès  de  la  piste  doit  être  formellement  interdite  au  public  avant  le  départ  du  premier
concurrent.

L'emplacement du public devra être prévu de manière à assurer les conditions de sécurité opti-
males conformément aux règles de sécurité des montées et courses de côte (ci jointe) édictées
par la FFSA.
Toutes les zones autres que les zones "autorisées", c'est à dire balisées en vert, sont INTERDITES. 

Sécurité des concurrents     :

La sécurité  des  concurrents  relève  de la  compétence  exclusive  de l’organisateur :  c’est  à ce
dernier et à lui seul qu’il appartient de s’assurer que la manifestation se déroule scrupuleusement
selon les règles édictées par la fédération compétente.

Toutes les mesures de sécurité nécessaires devront être prises afin d'assurer le bon déroulement
de l'épreuve. 

Secours     : 

Le dispositif de secours devra être mis en place par l’organisateur, dès le début de l’épreuve,
conformément au règlement type des courses de côte et au dossier déposé en sous-préfecture.

L'organisateur devra informer dans les meilleurs délais et en tout état de cause avant l’épreuve, le
CODIS 48, de la date, du lieu et de la nature des épreuves conformément à l’imprimé ci-joint (les
adresses de messagerie sont inscrites sur ce document). Une copie de cette fiche sera transmise
également par messagerie aux services de la préfecture.

Article 6     – Protection de la nature
L’organisateur devra sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel et du
droit de propriété afférent.
Sont interdits sur la voie publique et sur les abords :
– le jet d'objets quelconques, soit par les accompagnateurs, soit par les concurrents,
– le collage ou le pointage des papillons, flèches ou affiches indiquant l'itinéraire sur les arbres,
panneaux de signalisation routière, bornes ou parapets de ponts, 
– les inscriptions sur la chaussée, ouvrages d'art, et d'une manière générale sur les dépendances
de la voirie empruntée,
- interdiction de porter ou d'allumer du feu.

L'épreuve longe le cœur du Parc national des Cévennes, les spectateurs qui seront positionnés en
partie dans le cœur du Parc doivent respecter les préconisations liées au statut de protection du
PnC.

Article 7 – Annulation / Report de l’épreuve

Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve, ou d'en reporter la
date, il devra en informer immédiatement la sous-préfecture de Florac.



Faute par l’organisateur de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il sera fait obstacle
au déroulement de l'épreuve.
Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R 331-28 du code
du sport.

Article 8 – Sanctions

Toute infraction aux présentes dispositions sera poursuivie conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article 9 – Recours contentieux

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à compter
de sa publication, de sa notification ou de son affichage.

Article 10 – Exécution

Le  sous-préfet  de  Florac,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie,  le  directeur
départemental des territoires, le directeur départemental des services d’incendie et de secours, le
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, la présidente
du conseil départemental, les maires ainsi que l’organisateur sont chargés, chacun en ce qui le
concerne  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs (RAA) de la préfecture et sur le site Internet suivant :

http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-
des-manifestations-sportives.

Une  copie  de  cet  arrêté  sera  adressée  par  mail  à  chacune  des  personnes  chargées  de  son
exécution.

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet

SIGNE

François BOURNEAU
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PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E n° SOUS-PREF2017250-0003 du 7 septembre 2017 
portant autorisation d'une épreuve sportive : 

Courses pédestres « Trail Margeride» au Malzieu-Ville les 9 et 10 septembre 2017

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales ; 

- VU le code du sport ;

- VU le code de la route ;

- VU le code de l’environnement ; 

- VU le code de procédure pénale ;

- VU la circulaire NOR : SPOV1231601C du 2 août 2012 concernant l’application du décret
2012-312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ;

- VU la circulaire NOR : SPOV1311759C du 6 mai 2013 relative à la sécurité des courses et
épreuves sportives ;

- VU la demande de M. Lionel TERSOL, représentant l’Office de Tourisme du Malzieu ;

- VU l’avis des services et administrations concernés ;

-Vu l’avis de la commission départementale de sécurité routière du 6 septembre 2017;

- SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

A R R E T E

Article 1     – Autorisation de l’épreuve

L’Office de Tourisme du Malzieu-Ville,  représenté par  M. Lionel  TERSOL est  autorisé  à
organiser,  conformément  à  sa  demande,  les  9  et  10  septembre  2017,  plusieurs  courses
pédestres  intitulées  «Trail  Margeride»,  selon  les  itinéraires  figurant  en  annexe du présent
arrêté, qui ne pourront subir aucune modification et sous réserve des droits des tiers et de la
stricte observation des dispositions du présent arrêté.
Cette épreuve comporte :

-samedi 9 septembre à 20h00 : trail de 10 kms en semi-nocturne (départ 20h00)
-dimanche 10 septembre 8h30  : trail de 14 kms, de 9h30à 12h30

trails de 24 kms et 46kms de 9h00 à 15h30.
Nombre maximal de participants : 700
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Avant le signal de départ, l’organisateur devra sur place et sur réquisition du représentant de
l'autorité  chargée  d'assurer  le  service  d’ordre,  faire  connaître  le  nombre  probable  des
concurrents et l'heure approximative de leur départ et arrivée.
La présente autorisation est accordée, sous réserve que l'organisateur assure la réparation des
dommages,  dégradations,  modifications  de  toutes  sortes  de  la  voie  publique  ou  de  ses
dépendances, imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.

Article 2     – Obligation des concurrents

Les concurrents doivent obligatoirement présenter une licence sportive portant attestation de
la délivrance d’un certificat médical mentionnant l’absence de contre-indication à la pratique
sportive  de  la  discipline  concernée  ou,  à  défaut,  d’un  certificat  médical  de  non  contre
indication  à  la  pratique  de  la  course  à  pied  en  compétition datant  de  moins  d’un  an.
L'organisateur doit demander une autorisation parentale pour les mineurs.
Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité ci-dessous, le code de
la route et se conformer aux mesures générales ou spéciales qui auront été prises par le maire
et les services de gendarmerie en vue de garantir le bon ordre et la sécurité publique.

Article     3 – Signalisation du parcours

Les  dispositifs  de  signalisation  et  balisage  de  la  course,  ainsi  que  ceux  nécessaires  à  la
déviation  de  la  circulation,  sont  à  la  charge  et  mis  en  place  sous  la  responsabilité  de
l’organisateur.
La  signalisation  du  parcours,  fléchage  ou  marquage  au  sol,  doit  être  effectuée  de  façon
réglementaire conformément aux dispositions de l’instruction ministérielle sur la signalisation
routière (7ème partie, article 118-8). Les marquages seront obligatoirement de couleur jaune et
devront avoir disparu soit naturellement, soit par les soins de l’organisateur, 24 heures après
l’épreuve.  De  même,  il  ne  sera  pas  apposé  d’inscriptions  sur  le  domaine  public  routier
départemental ou ses dépendances (bornes, arbres, supports de signalisation…), sous peine de
poursuite.

Des  signaleurs,  liste  ci  annexée,  doivent  être  postés  aux  endroits  stratégiques,  et  aux
carrefours de routes,  où seront implantées des barrières K2 avec mention « course » pour
aviser les usagers de la route du passage d’une épreuve sportive.
Ils  doivent être identifiables par les usagers de la route grâce au port  d’un gilet  de haute
visibilité et munis de panneaux K10 et équipés de moyens de liaison radio ou téléphonique
permettant une alerte rapide,  sûre et  précise du PC course,  du responsable et  des secours
publics (Centre 15,18,17 et 112) en cas d’incident, accident ou sinistre.

Article     4 – Sécurité du public et des concurrents

L’organisateur  devra  au  préalable  prendre  les  contacts  nécessaires  avec  les  autorités
administratives compétentes : la présidente du conseil départemental, le (ou les) maire (s) et
les services de gendarmerie pour mettre en œuvre toutes les mesures de police et de sécurité
qui leur seront prescrites pour éviter les accidents tant aux coureurs qu’aux tiers.
Il  est  rappelé  que  la  sécurité  des  concurrents  relève  de  la  compétence  exclusive  de
l’organisateur : c’est à ce dernier et à lui seul qu’il appartient de s’assurer que la manifestation
se déroule scrupuleusement selon les règles techniques et de sécurité édictées par la fédération
compétente notamment les distances maximales au regard des catégories d’âge.

Toutes  les  mesures  de  sécurité  nécessaires  devront  être  prises  afin  d'assurer  le  bon
déroulement de l'épreuve. 
L'itinéraire devra être reconnu avant la course et les dangers qu’il comporte seront signalés
aux concurrents.

Le dispositif de secours devra être mis en place par l’organisateur, dès le début de l’épreuve,
conformément au règlement type des manifestations hors stades et au dossier déposé en sous-
préfecture. Le service local d’urgence doit être prévenu avant le départ de l’épreuve à l’aide
de la fiche d’information jointe.

2



Article 5     – Protection de la nature
L’organisateur devra sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel et
du droit de propriété afférent et veillera à ce que les participants restent rigoureusement sur les
voies prévues par le tracé. Seuls les chemins autorisés seront empruntés.

Sont interdits pour la traversée des forêts domaniales et des collectivités :

 le jet d'objets quelconques, soit par les accompagnateurs, soit par les concurrents,

 le cloutage et le marquage à la peinture sur les arbres, le mobilier bois et le sol,

 l’usage du feu

Le site devra être laissé dans un parfait état de propreté.
L’organisateur doit respecter les prescriptions des services de l’ONF annexées.

Article 6 – Annulation / Report de l’épreuve

Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve ou d'en reporter la
date, il devra en informer la sous-préfecture de Florac. 
Faute  par  l'organisateur  de  se  conformer  aux  prescriptions  du  présent  arrêté,  il  sera  fait
obstacle au déroulement de l'épreuve.

Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R331-13 du
code du sport.

Article 7 – Météorologie
L’organisateur doit prendre toutes les dispositions utiles pour annuler l’épreuve en cas
de  fortes  intempéries  ou/et  d’alerte  météorologique.  Pour cela,  il  doit  se  renseigner,
avant le début de l’épreuve, auprès des services préfectoraux de permanence n° 04 66 49
60 00 du niveau de vigilance et se conformer à leurs instructions.

Article 8 – Sanctions
Toute  infraction  aux  présentes  dispositions  sera  poursuivie,  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

Article 9 – Recours contentieux

Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  pour  excès  de pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à
compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage.

Article 10 – Exécution
Le sous-préfet de Florac, la directrice des services du cabinet de la préfecture, le commandant
du  groupement  de  gendarmerie,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  directeur
départemental des services d’incendie et de secours, le directeur départemental de la cohésion
sociale et de la protection des populations, la présidente du conseil départemental, le (ou les)
maire (s) ainsi que l’organisateur sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté,  qui sera notifié et  publié au Recueil  des Actes Administratifs (RAA) de la
préfecture et sur le site Internet suivant :

http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-
associative/Organisation-des-manifestations-sportives.
Une copie de cet  arrêté  sera adressée par mail  à  chacune des  personnes  chargées de son
exécution.

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Florac,

SIGNE

François BOURNEAU
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PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E  n° SOUS-PREF2017250-0004 du 7 septembre 2017  

portant autorisation d'une épreuve sportive dénommée : 

12 ème édition Cyclo-cross « Ville de Mende », 17 septembre 2017

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales ; 

- VU le code du sport ;

- VU le code de la route ;

- VU le code de l’environnement ; 

- VU le code de procédure pénale ;

- VU la circulaire NOR : SPOV1231601C du 2 août 2012 concernant l’application du décret 2012-
312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ;

- VU la  circulaire  NOR :  SPOV1311759C du 6 mai  2013 relative  à  la  sécurité  des  courses  et
épreuves sportives ;

- VU le règlement de la fédération délégataire ;

- VU la demande présentée par M. URBAN Jean Luc, représentant le Vélo Club Mende Lozère à
Mende, aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser l’épreuve ;

- VU les avis favorables émis par les services et administrations concernés et le maire de Mende;

-VU l’avis  favorable  des  membres  de  la  commission  départementale  de  sécurité  routière  du  6
septembre 2017 ;

-SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

A R R E T E

1



Article 1     – Autorisation de l’épreuve

Le Vélo Club Mende Lozère, représenté par M. URBAN Jean Luc est autorisé à organiser, le 17
septembre 2017 de 11h à 16h, la 12ème édition du cyclo-cross Ville de Mende, Trophée régional
des écoles de cyclisme Occitanie sous réserve des droits des tiers et de la stricte observation des
dispositions du présent arrêté.
Nombre maximal de participants : 150 (toutes catégories confondues)

Avant  le  signal  de  départ,  l’organisateur  devra  sur  place  et  sur  réquisition  du  représentant  de
l'autorité chargée d'assurer le service d’ordre, faire connaître le nombre probable des concurrents et
l'heure approximative de leur départ et arrivée.
La  présente  autorisation  est  accordée,  sous  réserve  que  l'organisateur  assure  la  réparation  des
dommages, dégradations, modifications de toutes sortes de la voie publique ou de ses dépendances,
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.

Article 2     – Obligation des concurrents

Les  concurrents  doivent  être  titulaires  d’une  licence  délivrée  par  la  Fédération  Française  de
Cyclisme.
Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité ci-dessous, le code de la
route et se conformer aux mesures générales ou spéciales qui auront été prises par le maire et les
services de police en vue de garantir le bon ordre et la sécurité publique.

Le port du casque à coque rigide est obligatoire pour tous les concurrents.

Article     3 – Signalisation du parcours

Les dispositifs de signalisation et balisage de la course, ainsi que ceux nécessaires à la déviation de
la circulation, sont à la charge et mis en place sous la responsabilité de l’organisateur.
Des signaleurs majeurs, liste ci-annexée, doivent être postés aux endroits stratégiques, et doivent
être identifiables par les usagers de la route grâce au port d’un gilet de haute visibilité et munis de
panneaux K10.

Les véhicules ouvreurs doivent être surmontés d’un panneau signalant le début de la course et d’une
signalisation lumineuse de couleur jaune orangée. Les voitures balais doivent être munies du même
dispositif de signalisation. Les signaleurs occupant ces véhicules pourront être autorisés à utiliser
une signalisation sonore.

Article     4 – Sécurité du public et des concurrents
L’organisateur devra au préalable prendre les contacts nécessaires avec les autorités administratives
compétentes : le maire de Mende et les services de police pour mettre en œuvre toutes les mesures
de police et de sécurité qui leur seront prescrites pour éviter les accidents tant aux coureurs qu’aux
tiers. 

Il est rappelé que la sécurité des concurrents relève de la compétence exclusive de l’organisateur :
c’est  à  ce  dernier  et  à  lui  seul  qu’il  appartient  de  s’assurer  que  la  manifestation  se  déroule
scrupuleusement selon les règles édictées par la fédération compétente.
Toutes les mesures de sécurité nécessaires devront être prises afin d'assurer le bon déroulement de
l'épreuve. 

L'itinéraire devra être reconnu avant la course et les dangers qu’il comporte seront signalés aux
concurrents.
Le dispositif de secours devra être mis en place sur les différents points de passage des circuits par
l’organisateur, dès le début de l’épreuve, conformément au dossier déposé en sous-préfecture (tracé
annexé).
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Article 5 – Annulation / Report de l’épreuve

Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve ou d'en reporter la date,
il devra en informer la sous-préfecture de Florac. 
Faute par l'organisateur de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il sera fait obstacle au
déroulement de l'épreuve.

Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R331-13 du code du
sport 

Article 6 – Sanctions
Toute infraction aux présentes dispositions sera poursuivie, conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 7 – Météorologie

L’organisateur doit prendre toutes les dispositions utiles pour annuler l’épreuve en cas de fortes in-
tempéries ou/et d’alerte météorologique. Pour cela, il doit se renseigner, avant le début de l’épreuve,
auprès des services préfectoraux de permanence n° 04 66 49 60 00 du niveau de vigilance et se
conformer à leurs instructions.

Article 8 –   Recours contentieux
Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à compter de
sa publication, de sa notification ou de son affichage

Article 9 – Exécution
Le  sous-préfet  de  Florac,  la  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture,  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  directeur
départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours,  le  directeur  départemental  de  la  cohésion
sociale et de la protection des populations, le maire de Mende ainsi que l’organisateur sont chargés,
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié et publié au Recueil
des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture et sur le site Internet suivant :

http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-
manifestations-sportives.
Une copie de cet arrêté sera adressée par mail à chacune des personnes chargées de son exécution.

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Florac,

SIGNE

François BOURNEAU
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PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E N°SOUS-PREF  2017250-0005 du 7 septembre 2017

portant autorisation du « Raid canyon du Tarn  » à La Malène, le 17 septembre 2017 

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales ; 

- VU le code du sport ;

- VU le code de la route ;

- VU le code de l’environnement ; 

- VU le code de procédure pénale ;

- VU  la  circulaire  NOR :  SPOV1231601C  du  2  août  2012  concernant  l’application  du  décret
 2012-312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ;

- VU la circulaire NOR : SPOV1311759C du 6 mai 2013 relative à la sécurité des courses et épreuves
sportives ;

-VU la demande présentée par M. Pierre TOUSSAINT, représentant l’association sportive Malénaise,
aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser l’épreuve ;

- VU les avis émis par les services et administrations concernés et les maires concernés ;

- VU l’avis  favorable  des  membres  de  la  commission  départementale  de  la  sécurité  routière  du  
6 septembre 2017 ;

-SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

A R R E T E

Article     1     – Autorisation de l’épreuve

L’association sportive malénaise, représentée par M. Pierre TOUSSAINT est autorisée à organiser, le
17 septembre 2017 de 8h à 18h, le Raid canyon du Tarn , épreuve sportive multisports ( VTT, trail,
canoë), selon l’itinéraire figurant en annexe du présent arrêté, qui ne pourra subir aucune modification
et sous réserve des droits des tiers et de la stricte observation des dispositions du présent arrêté. 
Nombre maximal de participants : 300 

Avant le signal de départ, l’organisateur devra sur place et sur réquisition du représentant de l'autorité
chargée  d'assurer  le  service  d’ordre,  faire  connaître  le  nombre  probable  de  concurrents  et  l'heure
approximative de leur départ et arrivée.
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Article 2     – Obligation des concurrents

Le port du casque à coque rigide est obligatoire pour tous les concurrents.
Les  concurrents,  âgés  de 16 ans  et  plus,  doivent  être  titulaires  d’une  licence sportive  en cours  de
validité ou, à défaut, d’un certificat médical de non contre indication à la pratique d’une des disciplines
datant de moins d’un an. Une autorisation parentale doit être fournie pour les mineurs.

Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité ci-dessous, le code de la route et
se conformer aux mesures  générales ou  spéciales qui auront été prises par les maires des communes
traversées et les services de gendarmerie en vue de garantir le bon ordre et la sécurité publique.
Les concurrents devront être en possession du matériel obligatoire listé sur le règlement.

Article     3 – Signalisation du parcours

Les dispositifs de signalisation et balisage de la course, ainsi que ceux nécessaires à la déviation de la
circulation, sont à la charge et mis en place sous la responsabilité de l’organisateur. La circulation sur la
RD43 est réglementée par arrêté de la présidente du conseil départemental.
La signalisation du parcours, fléchage ou marquage au sol, doit être effectuée de façon réglementaire
conformément aux dispositions de l’instruction ministérielle sur la signalisation routière (7ème partie,
article 118-8). Les marquages seront obligatoirement de couleur jaune et devront avoir disparu soit
naturellement, soit par les soins de l’organisateur, 24 heures après l’épreuve. De même, il ne sera pas
apposé d’inscriptions sur le domaine public routier départemental ou ses dépendances (bornes, arbres,
supports de signalisation…), sous peine de poursuite.

Des signaleurs,  liste  ci-annexée,  doivent être postés aux endroits  stratégiques,  et  aux carrefours de
routes, où seront implantés des barrières K2 avec mention « course » pour aviser les usagers de la route
du passage d’une épreuve sportive. Ils doivent être identifiables par les usagers de la route grâce au port
d’un gilet de haute visibilité.

Article     4 – Sécurité du public et des concurrents
L’organisateur devra au préalable prendre les contacts nécessaires avec les autorités administratives
compétentes :  la  présidente  du  conseil  départemental,  les  maires  concernés  et  les  services  de
gendarmerie pour mettre en œuvre toutes les mesures de police et de sécurité qui leur seront prescrites
pour éviter les accidents tant aux coureurs qu’aux tiers. 

Le stationnement des spectateurs et des véhicules automobiles est interdit sur la chaussée, le long de
l'itinéraire  de  la  course  et  notamment  aux  lieux  de  départ  et  d'arrivée,  pendant  toute  la  durée  de
l'épreuve. Les parkings autorisés devront être éloignés des axes routiers principaux.
Il est rappelé que la sécurité des concurrents relève de la compétence exclusive de l’organisateur : c’est
à ce dernier et à lui seul qu’il appartient de s’assurer que la manifestation se déroule scrupuleusement
selon les règles édictées par la fédération compétente.

Toutes les mesures de sécurité nécessaires devront être prises afin d'assurer le bon déroulement de
l'épreuve. 
L'itinéraire  devra  être  reconnu  avant  la  course  et  les  dangers  qu’il  comporte  seront  signalés  aux
concurrents.

Le dispositif de secours devra être mis en place sur les différents points de passage des circuits par
l’organisateur, dès le début de l’épreuve, conformément au dossier déposé en sous-préfecture. 
Les postes de secours, les commissaires et les signaleurs répartis sur les circuits empruntés par la course
devront être dotés de moyens de liaisons radio ou téléphoniques permettant une alerte rapide, sûre et
précise à partir  d’un PC course,  des secours publics ( Centre 15, 18, 17 et 112) en cas d’incident,
accident ou sinistre. Le service local d’urgence doit être prévenu avant le départ de l’épreuve à l’aide de
la fiche d’information jointe.

2



Article 5     – Protection de la nature
L’épreuve passe sur le site Natura 2000 « ZPS Gorges du Tarn et de la Jonte », l’organisateur devra
sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel et du droit de propriété afférent et
veillera à ce que les participants restent rigoureusement sur les voies prévues par le tracé. Seuls les
chemins autorisés seront empruntés.

Sont interdits pour la traversée des forêts domaniales et des collectivités :
– le jet d'objets quelconques, soit par les accompagnateurs, soit par les concurrents,

– le cloutage et le marquage à la peinture sur les arbres, le mobilier bois et le sol 
– l’usage du feu

Le débalisage complet devra être effectué dans les 24 heures suivant l’épreuve et le site devra être
laissé dans un parfait état de propreté.
Cette épreuve se déroulant en période de chasse, les sociétés concernées doivent être informées du
déroulement de l’épreuve.

Article 6 – Annulation / Report de l’épreuve

Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve ou d'en reporter la date, il
devra en informer la sous-préfecture de Florac. 
Faute par l'organisateur de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il sera fait obstacle au
déroulement de l'épreuve.

Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R331-13 du code du
sport.

Article 7 – Météorologie
L’organisateur  doit  prendre  toutes  les  dispositions  utiles  pour  annuler  l’épreuve  en  cas  de  fortes
intempéries ou/et d’alerte météorologique. Pour cela, il doit se renseigner, avant le début de l’épreuve,
auprès  des  services  préfectoraux de permanence  n°  04 66 49 60 00 du niveau de  vigilance  et  se
conformer à leurs instructions.

Article 8 – Sanctions

Toute infraction aux présentes dispositions sera poursuivie, conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 9 –   Recours contentieux
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à compter de sa publication, de
sa notification ou de son affichage.

Article 10 – Exécution

Le sous-préfet  de Florac,  la  directrice des services du cabinet de la préfecture,  le  commandant du
groupement de gendarmerie, le directeur départemental des territoires, le directeur départemental des
services d’incendie et de secours, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection
des populations, la présidente du conseil départemental, les maires des communes traversées ainsi que
les organisateurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
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notifié et  publié au Recueil  des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture et  sur le site Internet
suivant :

http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-
manifestations-sportives.
Une copie de cet arrêté sera adressée par mail à chacune des personnes chargées de son exécution.

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Florac,

signé

François BOURNEAU
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PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E N° SOUS-PREF2017250-0006 du 7 septembre 2017 

portant autorisation d'une épreuve sportive dénommée : 
"Triathlon Barraban" le 17 septembre 2017

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales ; 

- VU le code du sport ;

- VU le code de la route ;

- VU le code de l’environnement ; 

- VU le code de procédure pénale ;

- VU la circulaire NOR : SPOV1231601C du 2 août 2012 concernant l’application du décret 2012-
312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ;

- VU la  circulaire  NOR :  SPOV1311759C du 6 mai  2013 relative à  la  sécurité  des  courses  et
épreuves sportives ;

- Vu la demande de l'association Triathlon Barraban à St Chély d’Apcher;

- VU les  avis  émis  par  les  services  et  administrations  concernés  et  les  maires  des  communes
traversées;

- VU l’avis  favorable  des  membres  de  la  commission  départementale  de  sécurité  routière  du  
15 juin 2017 ;

- SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

A R R E T E

Article 1     – Autorisation de l’épreuve
l'association Triathlon Barraban à St Chély d’Apcher est autorisée à organiser, le 17 septembre 2017
de 13h00 à 17h00 le Triathlon Barraban (course à pied, natation, vélo) selon le programme et les
itinéraires figurant en annexe du présent arrêté, qui ne pourront subir aucune modification et sous
réserve des droits des tiers et de la stricte observation des dispositions du présent arrêté.

Nombre maximal de participants : 60.
La natation se déroulera à la piscine Atlantie à St Chély d’Apcher. 
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Avant  le  signal  de  départ,  l’organisateur  devra  sur  place  et  sur  réquisition  du  représentant  de
l'autorité chargée d'assurer le service d’ordre, faire connaître le nombre probable des concurrents et
l'heure approximative de leur départ et arrivée.

La présente autorisation est accordée, sous réserve que l'organisateur prenne à sa charge les frais du
service d'ordre exceptionnel, mis en place à l'occasion du déroulement de l'épreuve et assure la
réparation des dommages, dégradations, modifications de toutes sortes de la voie publique ou de ses
dépendances, imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.
L’organisateur doit avoir saisi la Fédération Française de Triathlon. 

Article 2     – Obligation des concurrents

Le port du casque à coque rigide est obligatoire pour tous les concurrents.
Les concurrents doivent être titulaires d’une licence délivrée par la fédération agréée ou, à défaut,
d’un certificat médical de non contre indication à la pratique du triathlon en compétition datant de
moins d’un an. Les concurrents mineurs devront fournir une autorisation parentale.

Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité ci-dessous, le code de la
route et se conformer aux mesures  générales ou spéciales qui auront été prises par les maires des
communes traversées et les services de gendarmerie en vue de garantir le bon ordre et la sécurité
publique.

Article     3 – Signalisation du parcours

Les dispositifs de signalisation et balisage de la course, ainsi que ceux nécessaires à la déviation de
la circulation, sont à la charge et mis en place sous la responsabilité de l’organisateur.
La  signalisation  du  parcours,  fléchage  ou  marquage  au  sol,  doit  être  effectuée  de  façon
réglementaire  conformément  aux  dispositions  de  l’instruction  ministérielle  sur  la  signalisation
routière  (7ème partie,  article  118-8).  Les  marquages  seront  obligatoirement  de  couleur  jaune  et
devront  avoir  disparu  soit  naturellement,  soit  par  les  soins  de  l’organisateur,  24  heures  après
l’épreuve.  De  même,  il  ne  sera  pas  apposé  d’inscriptions  sur  le  domaine  public  routier
départemental  ou  ses  dépendances  (bornes,  arbres,  supports  de  signalisation…),  sous  peine  de
poursuite.

Des  signaleurs  majeurs,  liste  ci-annexée,  doivent  être  postés  aux  endroits  stratégiques,  et  aux
carrefours de routes, où seront implantées des barrières K2 avec mention « course » pour aviser les
usagers de la route du passage d’une épreuve sportive. Ils doivent être identifiables par les usagers
de la route grâce au port d’un gilet de haute visibilité.

Article     4 – Sécurité du public et des concurrents

L’organisateur devra au préalable prendre les contacts nécessaires avec les autorités administratives
compétentes :  la  présidente  du  conseil  départemental,  les  maires  concernés  et  les  services  de
gendarmerie  pour  mettre  en  œuvre  toutes  les  mesures  de  police  et  de  sécurité  qui  leur  seront
prescrites pour éviter les accidents tant aux coureurs qu’aux tiers. 
Il est rappelé que la sécurité des concurrents relève de la compétence exclusive de l’organisateur :
c’est  à  ce  dernier  et  à  lui  seul  qu’il  appartient  de  s’assurer  que  la  manifestation  se  déroule
scrupuleusement selon les règles édictées par la fédération compétente.

Toutes les mesures de sécurité nécessaires devront être prises afin d'assurer le bon déroulement de
l'épreuve. 
L'itinéraire devra être reconnu avant la course et les dangers qu’il comporte seront signalés aux
concurrents.

Le dispositif de secours devra être mis en place sur les différents points de passage des circuits par
l’organisateur,  dès  le  début  de  l’épreuve,  conformément  au  règlement  type  de  la  fédération  de
triathlon et au dossier déposé en sous-préfecture. 
Le  service  local  d’urgence  doit  être  prévenu avant  le  départ  de  l’épreuve à  l’aide  de  la  fiche
d’information jointe.
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Les postes de secours, les commissaires et les signaleurs répartis sur les circuits empruntés par la
course devront être dotés de moyens de liaisons radio ou téléphoniques permettant une alerte rapide,
sûre et  précise à partir  d’un PC course,  des secours publics ( Centre 15, 18, 17 et 112) en cas
d’incident, accident ou sinistre. 

L’organisateur doit disposer de personnels formés aux gestes de premiers secours et à jour de leur
recyclage.

Article 5 – Annulation / Report de l’épreuve

Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve ou d'en reporter la date,
il devra en informer la sous-préfecture de Florac. 
Faute par l'organisateur de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il sera fait obstacle au
déroulement de l'épreuve.

Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R331-13 du code du
sport 

Article 6 – Météorologie
En cas de fortes intempéries ou/et d’alerte météorologique (canicule), l’organisateur doit prendre
toutes les dispositions utiles pour annuler l’épreuve. Pour cela, il doit se renseigner, avant le début
de l’épreuve,  auprès des services préfectoraux de permanence n° 04 66 49 60 00 du niveau de
vigilance et se conformer à leurs instructions. 

Article 7 – Sanctions
Toute infraction aux présentes dispositions sera poursuivie, conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 8 – Recours contentieux
Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à compter
de sa publication, de sa notification ou de son affichage.

Article 9 – Exécution

Le sous-préfet de Florac, le commandant du groupement de gendarmerie, le directeur départemental
des  territoires,  le  directeur  départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours,  le  directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, la présidente du conseil
départemental, les maires des communes traversées ainsi que les organisateurs sont chargés, chacun
en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié et publié au Recueil des Actes
Administratifs (RAA) de la préfecture et sur le site Internet suivant :
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-
manifestations-sportives.

Une copie de cet arrêté sera adressée par mail à chacune des personnes chargées de son exécution

Le sous- préfet 

signé

François BOURNEAU
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          PRÉFET DE LA LOZÈRE

SOUS-PREFECTURE
       DE FLORAC

Arrêté n° SOUS-PREF2017256-0001   du  13 septembre 2017
portant renouvellement d’agrément

      de M. Jean HERMANTIER en qualité de garde-chasse

Le Préfet de la Lozère
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2,

VU le code de l’environnement, notamment son article R.428-25,

VU la commission délivrée par M. Auguste POUDEVIGNE, président de la Société de chasse de
Prinsuéjols, à M. Jean HERMANTIER, par laquelle il lui confie la surveillance de ses droits de chasse,

VU l’arrêté préfectoral en date du 17 janvier 2012 reconnaissant  l’aptitude technique de M. Jean
HERMANTIER ,

SUR proposition du Sous-Préfet de Florac,

ARRETE :

Article 1. -  M. Jean HERMANTIER, né le 20 janvier 1962 à Prinsuéjols (48), demeurant à Prat-Viala
48100 PRINSUEJOLS MALBOUZON est agréé en qualité de garde-chasse particulier pour constater
tous délits et contraventions dans le domaine de la chasse prévus au code de l’environnement qui
portent  préjudice aux droits  de chasse de M.Auguste POUDEVIGNE, président  de la Société de
chasse de Prinsuéjols sur le territoire de la commune déléguée de Prinsuéjols.
 
Article  2.  - La liste  des propriétés ou des territoires concernés est  précisée dans la commission
annexée au présent arrêté.

Article 3. - Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 4. - Dans l’exercice de ses fonctions, M. Jean HERMANTIER doit être porteur en permanence
du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la
demande.

Article 5. - Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de Florac en cas de
cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.



Article 6. - Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès de M. le Sous-Préfet de Florac ou d’un recours hiérarchique
auprès de M. le Ministre de l’intérieur, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif.
L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois  le délai  pour  exercer un
recours contentieux.

Article 7. – M. le Sous-Préfet de Florac est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera notifié à
M.  Auguste  POUDEVIGNE,  président  de  la  Société  de  chasse  de  Prinsuéjols  et  à  M.  Jean
HERMANTIER et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-Préfet de Florac

Signé

François BOURNEAU
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          PRÉFET DE LA LOZÈRE

SOUS-PREFECTURE
       DE FLORAC

Arrêté n°  SOUS-PREF2017256-0002   du  13 septembre 2017
portant renouvellement d’agrément

               de M. Henri NURIT en qualité de garde-chasse

Le Préfet de la Lozère
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2,

VU le code de l’environnement, notamment son article R.428-25,

VU la commission délivrée par M. Auguste POUDEVIGNE, président de la Société de chasse de
Prinsuéjols, à M. Henri NURIT,  par laquelle il lui confie la surveillance de ses droits de chasse,

VU l’arrêté préfectoral en date du 18 octobre 2007 reconnaissant l’aptitude technique de M. Henri
NURIT ,

SUR proposition du Sous-Préfet de Florac,

ARRETE :

Article 1. -  M. Henri NURIT, né le 25 juin 1946 à Prinsuéjols (48), demeurant à Le Monastier Pin
Moriès  48100  BOURG  SUR  COLAGNE  est  agréé  en  qualité de  garde-chasse  particulier  pour
constater tous délits et contraventions dans le domaine de la chasse prévus au code de l’environnement
qui portent préjudice aux droits de chasse de M. Auguste POUDEVIGNE, président de la Société de
chasse de Prinsuéjols sur le territoire de la commune déléguée de Prinsuéjols.
 
Article  2.  - La liste  des propriétés ou des territoires concernés est  précisée dans la commission
annexée au présent arrêté.

Article 3. - Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 4. -  Dans l’exercice de ses fonctions, M. Henri NURIT doit être porteur en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la
demande.

Article 5. - Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de Florac en cas de
cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.



Article 6. - Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès de M. le Sous-Préfet de Florac ou d’un recours hiérarchique
auprès de M. le Ministre de l’intérieur, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif.
L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois  le délai  pour  exercer un
recours contentieux.

Article 7. – M. le Sous-Préfet de Florac est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera notifié à
M. Auguste POUDEVIGNE, président de la Société de chasse de Prinsuéjols et à M. Henri NURIT et
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-Préfet de Florac

Signé

François BOURNEAU
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